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AU LIEUTENANT-GOUVERNEUR EN CONSEIL 

Votre Commissaire a l'honneur de soumettre 

le rapport suivant conformément aux dispositions du chapitre 11~ .. 

S. R. Q. 1964. 

Cette enquête fut conduite en vertu de 1•~ · 

rité qui m•a été conférée par l'arrêté en conseil numéro 144, 

passé le 1er février 1966 et enregistré le 15 février 1966, libro 

135, folio :&74, qui ·se lit comme suit: 

"CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

ELIZABETH ll, par la grlce de Dieu, REINE 
du Royaume-Uni, du Canada 
et de ses autres royaumes et 
territoires, Chef du 
Com·monwealth, Défenseur 
d.e la Foi. · 

A TOUS CEUX QUI LES PRESENTES VERRONT. 

SALUT: 

ATTENDU QUE par l'arrêté en conseil, nu­
méro 144, du 1er février J.966, et sous l' autori­
té· de la Loi des commissions d'enquête (Statuts 
refondus 1964, chapitre 11), le lieutenant-gou­
verneur en Conseil a jugé à propos de faire un, 
enquête sur toutes les opérations de la Régie des 
alcools du Québec relativement l l'acquisition 
d'immeubles dans l'Ile de Montréal depuis le · 
premier janvier 1964 jusqu'à ce jour; ----------

A CES CAUSES, de l'avis et du consentement 
de Notre Conseil Exécutif, exprimés dans un.dé­
cret portant le numéro 144, du J.er février 1966, 
et sous l'autorité de la Loi des commissions d'en­
quête (Statuts refondus 1964, chapitre 11), nous 
instituons une commission d'enquête pour faire 
enquête et rapport sur toutes opérations de la 
Régie des alcools du Québec relativement à l' ac-. 
quisition d'immeubles dans l'lle de Montréal de­
puis le premier janvier 1964 jusq'1'à ce jour ---
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Nous décretons que l'honorable Arthur L 
Smith,_ • de la Cour an.q,t~eure, à Montréal, _- · 
soit aoîO• cOlllzrdU~·~ teJlllt .. ~ -flll""1ii _-: : ·: .. · -
te et que--molilleur Hem Bollard soit nommi • _·_ . ·· 
crêtaire de cette commission; ---------------.; •• ·_· 

Nous dêcretons, de plus, ·que cette comm1s~ 
sion soit tenue de faire rapport dine lés .alx molf -· ,_. 
de la date d'approbation.du présent arrêté en con-:·. 
seil ou dans tout autre d•lai que sera subséquem-
ment déterminé, et que le maximum de ses frais 
soit_ fixé a. $50,000.00; -------·--------------- . . . ·. ' : 

TEMOIN: Notre très fidèle et bien-aimé l'ho­
norable Paul Comtola, c. P., lieut,•t-qouver­
neur de Notre·dite province de Québec; -------· 

DONNE en Notre IDtel du g911ftmeJ.De~ ~- ., . 
. Notre cité de Qdbec,. cl• Notre dltt ~]Ji·. t 
Québec, ce QU1nzl .. e Jour de fêmel, taû .1, • .1. -: 
née de Notre-selrpleù.r mU neuf C8ftt ëolmtè•aia. . 
dans la QUinzilme .année dt Notre· Rçie. · 

P~a: ORDRE, 

ta Sous•Secrêtâire de 
la province-, 

Raymond Douvillë " 

Votre commissaire a prlté 1- serment: d!off1ce· 
1 . ' ' • . ,~· • 

'. .... _ .,. 

requis devant l'honorable juge en chef ad.joint, George S. Chal~, 

le 4 février 1966. 

. . . 

Monsieur Hervé $ÔUa:td·tut.nommé conformé-· . . . :,· ··, . . . 

ment aux dispositions du mline _.,_. en conseil, secrétalN· 4e · 
la Commission et il fut d11mmt·aaaermenté. 

Votre com~issaire, en vertu des dispositions 

de l'article 3 du chapitre 11, S. R. ~, 1~64, et avec l'autorisa­

tion du ministre de la J'ustice, · à uWisê les services de sténogra­

phes officiels et d'un messager. 

En vertu de là meme av.torltê, 11 a auast reç\i . · 
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l'assistance de procureurs, d'un spécialiste en immeubles et 

de comptables &916ts.pour recueilllr et J)rtparer la pre,uve .el.,: ..... ,·.· 
devait ltre exposée devant la Commission. 

Votre commissaire a reçu une aide apprêcia­

b~e des procureurs nommés pour cette enqulte par le ministre 

de la J"ustice et les services de tous ces experts qui furent ren­

dus avec dillqence et fidélité, furent essentiels afin que votre 

comm1ssa1re puisse accomplir les devoirs de son mandat. 

Les avia pr•rits.par la.loi~ dam• 
publiés. 

MM. Laurent Bélanger, C. R. , et Bernard 

Tellier comparurent comme procureurs de la Comiial.ssion et, .. 

après le changement de gou{ernement, monsieur Lucien Thinel, 
1 

c •. R. , fut nommt procur additionnel de la comm1111oii. 

. Mauriée Riel, C. R. , 

alcools du Qllébec. 

ules Descblnes, c. R. , et Monsieur. 

comme procureurs de la RécJi• des 

verture de l'enqutte, votre co•• 

missaire fit les comm• " s suivants en anglais dont voiêl!la;+,;:,.{~ 

traduction: 

_ "A titre de ommiasaire charqê de_ la conduite 
de la présente e quête, il me parai\ l la fois conve­
nable et opport de faire dês le début, une courte 
déclaration con rnant les p~incipes qui quideront 
la Commission dans l'exercice de ses pouv.oirs et 
11 accomplissement de ses devoirs. 

Selon les termes mêmes· de l'arrêté en conseil 
que vient dt? lire le secrétaire, ce~, ,nqlête a~• 
ordonnée en. vertu de la Loi des Commissions a•en .. 
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quête, S. R. Q., l964, chapitre 11, et elle sera con­
duite conformément aux dispositions de ladite loi. 

Pour les fins de cette enquête, le .commissai­
re a tous les PQuvoirs et privilèges d'un juge de la 
Cour supérieure. Cependant, la coopération de 
tous est requisè afin de faire en sorte que rien ne 
soit dit, fait ou écrit pendant la durée de ces séan­
ces et cela aussi longtemps q\1e les questions sou­
levêes·ici resteront sub judice dont l'effet serait de 
nature a expOJer la Commission à tromper, a:ffal• 
blir ou détruire la confiance que le public a en elle. 

La présente enquête a été ordonnée dans l'in-
. térêt public et le commissaire ainsi que ceux qui 
l I assistent se sont solennellement engagés à 
accomplir leurs devoirs respectifs, honnêtement 
et au meilleur de leur compétence. 

Cette enquête n'est pas un procès. n n•y a 
ni accusateur ni accusé. 

La Commission est indépendante. Elle ne re­
présente persQlllle et ne doit rendre compte à aucune 
autre autorité que la loi. A la fin de l'ttnqu&te, la 
Commission présentera son rapport au lieutenant­
gouverneur en conseil, comme la loi l'exige. 

La Commission a le devoir et la responsabi­
lité de faire l'investigation la plus complète et la plus 
approfondie sur le sujet de l1en1uête et de swmettre 

· au pùblic tous les faits qu'elle aura pu recueillir. 
Les conclusions de la Commission seront basées 
uniquement sur la preuve et les témoignages ente n­
dus au cours des séances qu'elle tiendra. 

Des procureurs hautement respectables et 
compétents, ainsi que des conseillers techniques ont 
assisté la Commission et cœtinueront de lui venir 
en aide. Au cours des prochaines semaines, tous, 
avec toute la diligence possible, mettront leurs ef­
forts en commun pour faire en sorte que toute la 
preuve qu'il sera possible de recueillir en rapport 
avec l'enquête soi~ exposée devant la Commission. 

Le mandat de la Commission est clairement'dé­
fini et elle sollicite la coopération de toutes les per­
sonnes dont c•est le devoir de garder 11enqu&te dans 
les limites qui lui ont été fixées et d' êv1ter tous les 
écarts qui pourraient nuire Qu retarder l'accomplis­
sement de sa tkhe. 

Les personnes ou les groupes de personnes qui 
peuvent être ou qui peuvent se considérer comme 
étant directement impliquées dans les questions fai­
sant. l'objet de l'investigation sont libres de compa-
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raitre devant la Commission, soit en personne, soit 
par PJ.'OQ.,.V et au moment cœvenable d •appOrter 
des pNUVes si tel est leur désir et de s• adresser à 
la Commission. 

De plus, les personnes ou les groupes de per-. 
sonnes qui ne sont pas directement il:JlpUqûêeâ dll'ls 
les questions. au.r lesquelles porte l'enlUltïl et~' 
cons1dtr•nt en·mèsure d'aider la Commlssioa, ... •:• 

. ront l'OÇÇlfl~·4• têDl01gner pG\11"1 ~ CM . : . • ••~, .• _..,.4t.Pt.-••~·'•c .. · .. <. 
rleùrement la demande â.ùx orocureurs de la Commis-
sion et que les représentations proposées soient ju-

. gêes du ressort de l'enquête • 
• 

Evidemment, w que les experts dont la Com• 
mission a requis ou requerra les services auront 
besoin d'un certain temps pour accumuler et recu.,il• · 
lir la preuve qui sera exposée devant la Comm1aldn,1 

les assises d'aujourd'hui se limiteront nécea_,... 
ment a Ja· production des différents documente ~, 
ratoires a l'audition de la preuve." 

Bien que l1enqulte fllt officiellement ouverte le 

16 féwier 1966, elle fut, a la fin de cette séance, ajournée au 

• avril, afin de donner aux,procureurs et aux experts qui les as­

sistaient le temps d'examiner les nombreux documents se rappor­

tant à l'enquête et de mettre de l'ordre dans la preuve pour sa 

l)16aentat1on. 

IA 4 avril 1966, les auditions furent reprise~ 

et elles se continuèrent les 5, 6 et 7 avril. 

En fin de journée, après la séance du 7 avrU~ .. 

· l'enquête fut suspendue jusqu'au 13 avril, date à laquelle elle fût 

reprise pour se continuer les 13, 14 et 15 avril. 

A la clôture de . la séance du ~5 av-fil, l 'enquet.e . 

fut ajournée jusqu'au 9 mai, date a laquelle elle fut réprise et les . 
assises cœUnuêrent les~ et 10 mai. 

A la fl.n. deà aud!tiOliS ie 16 ~. · 1e ~(','!'fI'.( 
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de la Commission déclara qu'il n'était pas alors en mesure d'of-. , 
frir d'autres preuves mais qu'étant donné qu'il était possible 

qu'il puisse recueillir d'autres preuves dans un avenir rappro­

ché, il demanda que l'enqu&te soit ajournée au 30 mai. Comme. 

personne ne s'opposait, l'enquête fut alors officiellement aj~êe 

au 30 mai. 

Au cours du mois de mars, la Commission re­

tint les services d •un procureur aux Bermudes pour y faire cer­

taines recherches en rapport avec 11 enquête. On rencontra ce­

pendant certaines d~ficultés et il fut impossible de compléter ces 

investigations. Conséquemment, le 30 mai les séances de la 

Commission furent suspendues pour une autre période. 

Subséquemment, de courtes séances furent te­

nues de temps a. autre au cours desquelles des rapports concernant 

la situation aux Bermudes furent présentés. Comme une telle· 

approbation était requise par la loi, on obtint du ministre de la 

1ust1ce la permission d'ajourner l'enquête. 

Certains résidents des Bermudes qui avaient 

été reliés directement ou indirectement avec la transaction de 

Ville La Salle ou avec des personnes dont les noms avaient été· 

mê_lés avec celle-ci, ayant refusé de témoigner, une commission 

rogatoire fut émise par le commissaire le 8 septembre. On trai­

tera davantage ci-apres du résultat de cette procédure qui ~ut 

contestée devant les tribunaux des Bermudes. Actuellement, 

toutefois il suffit de noter que ce fut seulement le 9 février 196'7 

que le juge en· chef de la Cour suprême des Bermudes rendit un 

jugement qui rejetait la.demande de la Commission demandant 
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la permission d'examiner ces personnes en vertu d'une Commis­

sion rogatoire. 

Au total, quarante-cinq témoins furent enten-. 

dus. Parmi eux, un certain nombre témoignèrent a plusieurs 

occasions. 

Les auditions furent tenues durant vingt-deûx 

jours au total et en outre, des auditions pro forma eurent lieu 

a. 13 occasions différentes dans le but de considérer les résul~ 

tats de la marche de l'enquête. Des exhibits au nombre de 

290 furent produits durant l'enquête. 

De temps a autre, la Commission a invité les 

personnes qui possédaient tous genres de renseignements relatifs 

au sujet de l'enquête a. les communiquer à la Commission et ces 

invitations furent abondam1nent rapportées .dans les journaux. 

Malheureusement il y eut peu de réponses, s'il y en eut. 

Outre l'audition des personnes qui témoigné• 

rent sur les faits se rapportant directement ou indirection à la 

transaction sous inve~tigation, la Co:rru:nission eut l'avantage . 

d'entendre monsieur R. L. Barnard, avocat des Bermudes, qui 

expliqua la loi en vigueur dans cette juridiction, ainsi que .mon­

sieur Roger Chartrand de la snreté provinciale du Québec, qui a 

mené l'investigation a Montréal., aux Bermudes et a. Nassau, de 

mêzœ que des experts en immeubles qui témoignèrent sur la va­

leur des terrains. On entendit aussi monsieur R. W. G. Bryant, 

professeur as.socié à l'Université de Montréal, sur les aspects 

généraux de la spéculation foncière. 
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C'est avec reconnaissance que nous avons 

apprécié la coopération et l'aide de ces messieurs. 

Nous avons aussi grandemen~ apprécié les ser­

vices diligents, consciencieux et compétents rendus par lès pro­

cureurs de la Commission. Leur contribution a infiniment éclai­

ré la t~he de votre commissaire et a eux, a. tous les autres pro-. , 
cureurs aussi bien qu'aux personnes qui témoignèrent ou autre-

ment aidèrent le commissaire, vont nos sincères remerciements • 

.Au secrétaire et aux sténographes officiels qui 

tous ont rempli leurs fonctions respectives d'une façon diligente, 

compétente et rapide, nous transmettons aussi les remercie­

ments de la Commission. 

n y aurait négligence de la part de notre com­

missaire s'il oubliait d'exprimer sa gratitude envers le prési­

dent de la Cour d'échiquier du Canada qui a si gracieusement 

accordé à la Commission le privilège de tenir_toutes ses séances 

dans les confortables et attrayants locaux de la Cour d'échiquier, 

au 510 boulevard St-Laurent. La Commission a d'autant plus ap­

précié cette courtoisie qu'à ce no ment précis, il était impossi­

ble de se servir des salles des cours civiles ou criminelles. 

Il pourrait ~tre utile d'insérer ici les extraits 

suivants de la Loi de la Régie des alcools, S. R. Q., 19ô4, chapi­

tre 44: 

".Article 3: 

Un organisme de surveillance du commerce 
des boissons· alcooliques est constitué sous le nom, 



- 9 -

en français, de Régie d.es alcools du Québec et, 
en anglais, de Quebec Liquor Board. 

Cet organisme est composé d'un président, 
d'un vice-président et de trois régisseurs nom­
més par le lieutenant-gouverneur en conseil. Le 
président doit être choisi parmi les juges des 
sessions ou les juges de district. 

Article 6: 

Le siège de 1~ Régie est à Montréal, mais 
il est consiàér•é être au bureau de Québec pour 
toute signification ou production de documents, de­
mande, requ~te et autre procédure se rapportant 
à la section de Québec. 

Section 7 - Commerce des boissons alcooliques 
p~ la Régie 

1 

Article 84: 

La Régie est, pour les fins de la pré­
sente section, une corporation au sens du 
Code civil gérée par un administrateur nom­
mé par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

L'administrateur demeure en fonction 
pendant dix années consécutives et après 
l'expiration de son mandat, jusqu'à ce qu'il 
ait été remplacé ou nommé de nouveau. Il 
ne peut être destitué que pour cause. . . 

La rémunération de l'administrateur 
est déterminée par le lieutenant-gouverneur 
en conseil. 

Les dispositions du second alinéa de 
l'article 4 et celles des articles 5 et 6 s'ap­
pliquent à l'administrateur." 

L'article 4 prévoit le remplacement de l'admi-

nistrateur au cas d'absence ou d'incapacité d'agir. 

L'article 5 stipule que les membres de la 

Régie ne doivent avoir aucun intérêt direct ou indirect dans u.11e 

entreprise, etc., de commerce de boissons alcooliques, ni re-:!e-
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voir une commission ou un bénéfice, ni avoir d'intérêt dans les 

ventes ou achats faits par la Régie, etc. 

· L'article 6 a déjà été mentionné. 

"Article 86: 

Le lieutenant-gouverneur en conseil nomme, 
suivant la Loi du service civil (chap. 13) un gérant 
à Montréal et un gérant à Québec dont il fixe le 
traitement et auxquels la Régie peut déléguer 

. certaines fonctions pour les fins de son commerce. 
Les gérants exerc§nt, sous la direction de l' admi­
niarateur, les fonctions que ce dernier leur at­
tribue. 

Les autres fonctionnaires et employés requis 
pour les fins de la présente section sont nommés 
suivant la Loi du service civil. 

L'administrateur est autorisé à retenir les 
services de tout autre employé auquel la Loi du 
service civil ne s'applique pas. 

Article 88: 

La Régie peut posséder un magasin et un en­
trepôt dans la ville de Montréal, à l'endroit quL 
qu'elle détermine. Elle peut posséder des succur­
sales de ce magasin et de cet entrepôt à Montréal 
et dan-s toute autre municipalité o'D. elle le juge né­
cessaire. 

Article 94: 

Les biens que possède la Régie sont la pro­
priété de la couronne, mais l'administrateur est 
autorisé à utiliser ses revenus pour le paiement de 
ses dépenses, y compris le traitement des mem­
bres, de l'administrateur, des gérants, des gref­
fiers et des autres fonctionnaires et employés de 
la Régie. 

Les surplus de la Régie, qui sont disponibles 
de l'avis du ministre des finances, doivent être 
versés au fonds consolidé du revenu de la province. 

Article 95: 

La R69ie rend ses comptes au ministr0 j1?.s 
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finances en la manière et aux époques qu'il indi­
que. . .$0tlJMiministration financière est soumise 
à l'exaxnen ft à la vérification des personnes dé-

. signêés à cette fin i:,ar le lieutenant-gouverneur 
en conseil • 

.Article 96: 

L'administrateur et les gérants de la Régie 
ne peuvent être poursuivis en leur qualité•respec­
tive pour les actes accomplis ou omis dans l'exer­
cice de leurs fonctions en vertu de la présente 
section, saUÏ par le gouvernement de la province 

. ou avec 11 autorisation du juge en chef de la provin­
ce ou, s'il est emp~ché d'agir, par le doyen des 
juges de la Cour du banc de la reine, juridiction 
d'appel." 

Les pouvoirs de 11 administrateur et son autori­

té à l'égard des matières sous sa juridiction, (lesquels dépassent 

de beaucoup le domaine de la simple administration, comme on 

l'entend généralement) semblent être absolus en ce sens que ces 

décisions sont finales et ne requièrent pas l'approbation de la 

Régie ou de toute autre autorité. 

La d~cision de l'administrateur, par ex~mple, 

sur des questions -~~~me l'achat au nom de la Régie d'une pr9prié­

té immobilière, est finale et. lie la Régie et rien n'exige qu'une 

telle déc~sion ne soit référée à la Régie ou à une autorité gouver­

nementale pour qu'elle devienne finale et lie le gouvernement. 

Ce qui est cité ci-dessus représente sans doute .· 

l'idée que monsieur Power se faisait de la situation et en consè- _ 

quence, il ne référa ni la transaction de Ville d'Anjou, ni l'achat 

de Ville La Salle à la Régie ou à une autre autorité antérieure­

ment à la signature de l'offre d'achat, dans le cas de la transac­

tion de Ville d'.Anjou, ou de la passation de l'acte de vente nota-

rié, dans l'achat de Ville La Salle. .Au contraire, la décisigasfi!;::: · .·. 
~ >•,'- . ·)½~----~·-, 

··::-,,,_ 



- 12 -

l'administrateur de signer d'abord l'offre d'achat et par la suite 

e signer l'acte de vente, •suffisait à ce que ~•achat lie la Régie. 

Le mandatde votre commissaire s'étend à une 

enquête _sur les opérations ou transactions entreprises par la 

Régie des alcools du Québec entre le 1er janvier 1964 et le 15 

février 1966 relativement à l'acquisition de propriétés immobi­

lières dans l'Ile de Montréal. 

L'enquête a révélé que les seules opérations de 

la nature de celles ci-dessus mentionnées furent celles entre­

prises en 1964 relativement aux lots 482 et 483 de. Ville d'Anjou 

et celles qui résultèrent de l'achat par la Régie, le 17 novembre 

1965, des lots 1012, 1013 et 1016 situés _à Ville La Salle. En 

conséquence, votre Commission a nécessairement limité son inves­

tigation aux opérations et trans~tions se rapportant à ces ques­

tions. 

Monsieur Lorne G. Power fut nommé adminis-
. 

trateur de la Régie en juin 1962. Dès le début, il ré~sa la né-

cessité de changements administratifs importants en vue àe 

l'expansion rapide des affaires de la Régie et recommanda de re­

tenir les services d'une firme de conseillers en administration 

pot;r faire une étude des exigences de la Régie au point de vue ad­

ministratif. 

Faisant suite à cette recommandation, la'firme 

_Simpson, Riddell and Stead fut choisie. Une étude complète fut 

exécutée par ces conseillers en administration et ils soumirent 

un rapport à la Régie le 28 avril 1964. 
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Parmi les recommandations présentéea on 

retrouvait l'installation d'un système de mécanographie (l B. M.) 

et la constructi~n d'entrepôts à Québec et}(Montréal respecti­

vement. 

On constata la nécessité de garder le secret 

en rapport avec l'acquisition d'un terrain pour l'entrepôt de 

Montréal et c'est avec cette idée que messieurs Simpson, Riddell 

and Co. reçurent les instructions de retenir les services de leurs 

propres agents d'immeubles, sans révéler la mise en cause de 

la Régie. 

Conformément à cette décision, en février 1964, 

messieurs Simpson, Riddell and Co. s'assurèrent les services 

de la Section immobilière de la Compagnie Trust Royal et la char­

gèrent de tenter de localiser et si possible, d'obtenir une ou plu­

sieurs options sur un terrain convenable, le tout sujet à l'accep­

tation de messieurs Simpson, Riddell and Co. , représentant un 

client dont l'identité n'était pas dévoilée par la Compagnie Trust 

Royal. 

En juillet 1964, le ministère des finances du 

gouvernement du Québec écrivit à la Régie des alcools à l'eîîet 

qu'elle pourrait s'attendre à payer jusqu'à concurrence de $0. 75 

le pied carré le terrain à Montréal afin de rencontrer les exi­

gences. 

Au cours de l'été de 1964, on fit l'étude de dif­

férentes propositions, y compris celles se rapportant aux terra.ir.s 

de Pointe- Claire, Ville La Salle et Ville à' Anjou. Pa::.~ la sci.te, 

monsieur Piers, agent d'immeubles et représentant le Servica 
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immobilier de la compagnie de fiducie chargée de l'exécution 

de ce mandat, écrivit à monsieur Saunders de Simpson, Riddell 

and Co., en incluant un plan et en indiquant différents endroits à 

Montréal o'D. des terrains étaient disponibles. Finalement, mon~ 

sieur Saunders porta son choix sur le terrain de Ville d'Anjou 

qui était formé de parties des lots 482 et 483. Monsieur Morris 

Feinstein était propriétaire de ces immeubles ou du moins avait 

une option sur le lot 483. 

Monsieur Piers rencontra d'abord monsieur 

Feinstein au cours de février 1964 au sujet de la possibilité d'a­

cheter la superficie requise. Il semble que monsieur Feinstein aurait 

été propriétaire du lot 482 durant six ou sept ans, mais qu'il . 

l'avait vendu, ou avait vendu une partie de ce lot à un groupe 

d' Américains. Apparemment, toutefois, il détenait une option 

sur le lot 483, mais vu que ce lot avait seµlement 400 pieds de 

large et que l'on avait besoin d'une largeur de 1,000 pieds, mon­

sieur Feinstein indiqua que, si on lui donnait une cruple de semai­

nes, il serait en mesure de fourniz: une partie du terrain d I une 

propriété adjacente, ce qui donnerait alors la largeur requise. 

En conséquence, il demanda lui-même à la fir­

me immobilière Ernest Crépeault Inc. , de tenter d'acquérir pour 

lui cette partie du lot 483 dont la succession Vanier était proprié­

taire enregistré. Cette partie était requise pour que Feinstein 

soit en mesure de fournir à Piers une superficie ayant la largeur 

nécessaire. · 

En même temps, monsieur Fains:eb s'n.ss::::.--a 

les services de monsieur Moishe Katz de Kay Realties afi:1 -i'ob­

tell.ir une option sur le lot 482 détenu par le groupe an~éricQi:1 ci-
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dessus mentionné. Ce Katz réussit à obtenir une option en date • 

du 11 septembre 1964, au prix de $0. 33 le pied carré. 

Faisant suite aux insm.tctions reçues, Ernest 

Crépeault Inc. néCJOCia et obtint ce que monsieur Crépeault appe­

lait une option mais ce qui en réalité était l'acceptation d'une of­

fre faite par Ernest Crépeault Inc. d'acheter du terrain de la 

succession Vanier à $0. 35 le pied carré. Cette offre fut accep­

tée le 15 septembre 1964. L'option précitée et l'offre acceptée 

furent respectivement obtenues par Katz de Kay Realty et Ernest 

Crépeault Inc. au nom de Morris Feinstein, représenté par son 

aqent, M.a:rker Real.ty Ltd. 

' 
Monsieur Piers émit l'opinion que le prix de 

$0. 65 le pied carré demandé par Feinstein constituait un prix rai­

sonnable pour ladite propriété et fit rapport à cet effet à messieurs 

Simpson, Riddell and Co. en leur conseillant de préparer et d' exé­

cuter une·offre d'achat. .Apparemment, la firme Simpson, Riddeil 

and Co. fut d'accord et, nonobstant le fait qu'elle avait reçu mandat 

d'obtenir une option ou des options sur un terrain convenable, cet­

te firme ou la Compagnie Trust Royal en son propre nom, mais 

. aussi au nom de Simpson, Riddell and Co. fit préparer une offre 

ferme portant la date du 8 octobre 1964. Sur les conseils de mes­

sieurs Simpson, Riddell and Co. , l'administrateur approuva cette 

offre qui fut transmise par la Compagnie Trust Royal à Marker 

Realty, accompagnée d'un chèque de $50,000.00. Au même mo­

ment, la Régie envoya à messieurs Simpson, Ridàell and Co., un 

chèque de $954,800.00, montant qui devait être remis t la Compa­

gnie Trust Royal comme dé:p()t sur le prix d'achat. L'offre de la 

Régie fut acceptée PB;r Ma!'ker Realty le 19 octobre. 
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Le tableau su:.va."'lt indique les différentes tran-

sactions se r_apporta.'lt à la pro:;,riété de Vi:le d I Ar.jou: qui furent 

effectuées entre ie 15.aoüt 1964 et la date de l'offre de la Ré(Jie 

le $ octobre 1964 et les _divars p~i~ en cause. 

' /., \. ~,.:. 

.•.·•," 

.. ,·.__, 
t. • I .·. 

..•, ... 

·: :-------}! 
1 l'~Gll ~ 

; . l , 6S pi. l · · 

------i-------•i 
1 , ~•:.:::.rker Real. 
/ 19/10/éi. .53 .-,i. 

------------------1-1 

t .. 
"· ·· .. ~------------. 
· .. ::•:_.,\ l•l.:.rke:- :te;J., / 

.~~ pi. l9/lC/64) 

' :\a.y- :!i:~J 

I
' j. 

Rut'ten'ber.;· & aÎ·, 
117/9/64 1 • 

·t_j ______ l. 

: . 9Jl,200 ?i, 

1 :-:or:is iei."l.stei:. !, 
·. f:. lot. 482 ( . .. 

•' .. 

.. ·• 

/crapeault 
1 • - • 

. -1 .jj p::.. 

._ .. 
-•"-'• 
lé/lC/6!:. 

.. ..• : r· s:.o· !_O" . t': : . V ~,0 V,~. 
· · ·. ·· .. ; Suce. Va..ie-: . 

.. '.. let. 483 -·i -
1: . 

· Monsieuz: Power tém.oigne que peu de temps . . ·.· . 

j% ' 

après; ''Un membre du bureau de· notair~s de la Régie l•a~pe:a pb:.:.:: 

lui dire 11 qu1il y a quelque chose d 1amusant, ç_uelqu11.:..-ri_ v2.. ia..t:a -..;..": 

profit rapide 11 • · Dans un témoignage ultérieur, il pr~te::dit ç_-:.:.e .. ~ •, ·. . 

cette.déclaration et une a:utre difficulté 11 me causè:-er..t bea~c.J-.::.p 

de soucis et eri consê~ueµce; je c œ.su.ltai i:mméèiate:=.e::: :::::es. :::.vo-
1 

C'"\"'s a1~:.,, i!c. a'1:.co-,v-,.:_.,. "'·~ ,·,, 1 -:-. ~o,•(::! uo,.,.,,.:o .... ,<:::! ~-:-:~•:-:-. ')""''" • .., ...... ~ "" '-"'i,, .J.4,1, '-4C '--" U. .i..~- \.,,\,;; "'.l.l-.. ~ •• to.4u,. t...t...L-J. ._,.~ .1,."""'"""•\;: ~'-li..c.• ~••••~ .... ~. 

,·."""·"' :\·.__· ... ~~ H: .... , .. 
\: "'- ••'- ~ "".. .. ' 



- 17 -

Le conseiller- juridique de la Régie, monsieur. 

Ledain, témoigna qu'il avait entendu parler de la transaction de 

Ville d'Anjou pour la première fois le 8 octobre 1964 lorsque 

l'administrateur déclara qu'il avait l'intention de faire une offre 
I 

et l'avait consulté sur la possibilité que l'offre soit faite sujette 

à la condition d'obtenir un permis de construire. 

Monsieur Ledain n1enten~it parler de rien ul­

térieurement jusqu'au vendredi précédant le lundi 2 novembre 1964, 

lorsqu'il reçut un appel de monsieur Power lui demandant de con­

voquer une réunion pour le lundi S1,Üvant au bureau de monsieur 

' Ledain afin de discuter de quelques difficultés qui s'étaient éle-

vées. Monsieur Ledain témoigna que ce fut à cette réunion qu'il 

apprit pour la première fois que la Compagnie Trust Royal avait été 

désignée pour chercher un terrain convenable et en négocier l I achat. 

Il ajouta qu'il n'avait pas été consulté sur les avantages de la 

transaction ou de quelque façon que ce soit avant le jour o'D. l'offre 

fut faite et qu'il savait seulement alors que monsieur Power avait 

l'intention d'approuver l'offre rédigée par la Compagnie Trus~ 

Royal. Lors de la réunion du 2 novembre, monsieur Power in­

forma monsieur Ledain de son inquiétude par suite de l'interven­

tion d'Ernest Crépeault Inc., et donna instructions à monsieur 

Ledain pour que la Régie· se retire de la transaction. Ce iut seu­

lement à cette réunion que monsieur Ledain apprit que l'offre 

avait été faite à la firme Marker Realty qui n'était pas la propri~­

taire enregistrée de l'immeuble et que d'autres vendeurs inter­

venaient. 

Confo::::-~ément 2.1.:x inst::."uctions Qu'n avait ~·a-
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çues de retirer la Régie de la transaction, monsieur Ledain ten,. 

ta de communiquer avec les personnes reliées à cette affaire 

afin de s'informer des faits. On lui dit que Katz avait présumé"'. 

ment donné des instructions pour la préparation de deux actes de 

vente, l'un à Marker Realty, l'autre de Marker Realty à la Régie 

et on l'i:iforma des prix respectifs stipulés dans ces contrats. 

Monsieur Ledain témoigna que le prix offert par la Régie ne le 

regardait pas vu que la transaction avait déjà été faite et qu'il 

n'avait pas été consulté à l'égard du prix ou relativement~ 

la négociation de l' é...:!hat, le tout ayant été entièrement laissé à 

la firme, Simpson, Riddell and Co., et à la Compagnie Trust 

Royal. 

Une réuJJ.ion fat convoquée à la h~te dima..-rici:e 

:matin, le 8 novembre, à cause du départ imminent de monsieur 

Feinstein de la ville. .Apparemment, la Régie n'était pas ~ ce 

moment tout-à-fait décidée d'a.'1.nuler la transaction de Ville 

d1 .Anjou et la réunion, à laquelle assistaient MM. Katz, Feinstein, 

Welden (avocats de Simpson, Riddell and Co. ) , Toller et Gardave 

de la Compagnie Simpson, fut convoquée dans le but d'obtenir U.'1e 

prolongation de la période stipulée pour l'exécution des essais de 

forage. Par ce moyen, on espérait gagner un certain nombre de 

jours au cours desquels on déciderait si le con~rat pouvait ou non 

être désavoué. Au cours de cette réunion, on discuta deux ques­

tions. D'abord, on aborda celle àe prolong·er le d~lai dura1:t le1..~::.1el 

des essais de forage devaient être complétés et en seconj lieu on 

" ' discuta de l'interver:ti:):1 C:i Ernest Cr(rneault fac. Il se;I:ble Jue . . 

tervention de la Compacrr:ie Créueault oou:?.·ra:it f8.c:le:::~:.2;:'~ ~:.:.·e -'.T:-., - . 
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tée en éliminant cs"~:e comp2.0-r-~ie de la t:-ansaction. Mais, selon 

sa déposition, monsieur Feinstein déclara clairement qu'il ne 

voulait pas être impliqué dans des difficultés avec le gouverne­

ment et que s'il y avait possibilité de conflit il désirait se reti­

rer de la transaction; toujours selon lui, s'il en était ainsi, il ne 

réclamerait aucun dommage-intérêt pour bris de contrat. Le 

délai pour compléter les essais de forage fut prolongé à cette 

réunion au 10 décembre. Bien r;:.ue la firme Simpson, Riddell and 

Co! fit rapport de cette réunion à la Régie, elle ~semble pas 

avoir mentionné dans son rapport, la déclaration selon laquelle 
. 

monsieur Feinstein était prêt à annuler la transaction et à rele-

ver la Régie de son engagement. ll ne fut _pas donné s'(j,te à cette 

offre avec ie résultat que Katz semble avoir été laissé responsa­

ble .de la situation et tous deux, lui-même et la Compagnie Trust 

Royal aussi bien que Marker Realty (représentant Feinstein) in­

sistèrent pour que le contrat soit exécuté. 

Lor~q1.:.1il se réfère à cette réunion dans .l'opi­

nion écrite qu'il donnait le 7 avril 1964 (on y reviendra plus loi:1), 

monsieur Ledain 'dêc.lara que la réunion fut organisée par les re­

présentants de Simpson, Riddell and ·co. et les gens de Fei::stei.'1 

et que la Régie avait clairement énoncé que l'attitude qu1 elle avait 

adoptée auparavant, à savoir, qu'elle· devait trouver un moyen :po.!r 

se retirer de la transaction, ne devait pas être af:fectêe par la te­

nue de cette réunion. Le 8 novembre 1964, tous savaient q_1.:a 

l'acheteur éventuel était la Régie des alcools du Québec. 

Le 11 novembre, la firme Simpso:-1, :=:..:è.d.2:l ::::-i 

Co. tr2nsmit è. la Régie u...'1. rapport conf:dentiel s·,:~· 18. 1<'l.:::iœ: -:!i-

dessus mentionnée. Ce rapport cependant ne conte~:::i: ::.:.1.:-:::'..:::2 ::~-
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lus-ion à la déclaration de moosieur Feinstein selon laquelle il 

était prêt à laisser tomber la transaction. 

Le 26 novembre, monsieur Power écrivit à 

Simpson, ru.ddell and Co. la lettre suivante dont voici la traduc­

tion française: 

"Montréal, le 26 novembre 1964 

SANS PREJUDICE 

RECOMMANDEE' 

· Simpson, Riddell, Stead & Partners 
630 ouest, boulevard Dorchester, 
Montréal, P. Q_ 

Re: offre d'achat des parties du cadas­
tre 482 et 483, · 

Messieurs, 

dans la paroisse de Longue Pointe, 
Ville d'Anjou. P. Q •. 

Après avoir considéré avec le plus d'attention 
possi}?le tous les renseignements qui ont été portés 
à notre cçnnaissance en rapport avec l'offre d'achat 
ci-dessus mentionnée, y çompnli votre lettre du 19 
novembre à monsieur Gêralq. Ltkl,a1n, ~ous .en som~ 
mes venus à la conclusion ql!e la Régie· des alcools 
du Québec ne pouvait acheter la propriété à laquelle 
réfère notre lettre. En conséquence, nous vous 
avisons que la Régie ne signera pas l'acte de vente 

. proposé. 

La Régie a retenu vos services dans le but 
exprès de protéger ses intérêts. dans cette transac­
tion et de faire en sorte qu'il n'y ait aucune spécu­
lation ou autres causes qui pourraient soulever le 
problème à savoir si 11 int~r~t public a. été bUm ser­
vi. Nous croyons que c'était votre devoir et celui 
de la Compagnie Trust Royal dont vous avez requis 
les services, de vous assurer que vous négociiez 
avec les propriétaires enregistrés et de rêv~ler 
complètement cette situation à la Régie ainsi que 
les autres faits avant de faire une o~J:"e d'acl)at,. 
afin que la Régie puisse décider en toutes connais­
sances de causes, si elle devait procéder à la 
u-ansaction. 
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Vous n'aviez pas informé la Régie au moment 
oll elle a approuvé les termes de l'offre d'achat,· 
que cette offre d'achat devait se faire à une person­
ne ou une compagnie qui n'était pas la propriétaire 
enregistrée du terrain. 

Si cette situation avait été dévoilée à la Régie 
en temps opportun, il lui aurait été possible de 
prendre en considération, avant de faire l'offre 
d'achat, tous les faits concernant la propriété et les 
droits ou intentions des parties intervenantes rela­
tivement à ladite propriété. Votre compagnie ainsi 
que la Compagnie Trust Royal avaient le devoir de 
s'assurer de ces faits et d'en faire part à la Régie. 
Au lieu de cela, la Régie fut mise au courant de ces 
faits seulement après l I approbation et l'acceptation 
de l'offre. 

Si nous avions connu les faits que nous con­
naissons maintenant, avant de faire l'offre d'achat, 
nous ne l I aurions pas approuvée. 

Sans, pour le moment, exprimer d' plinion 
sur le bien-fondé et la légalité des inter,entions que 
se proposaient des personnes qui n'étaient pas et qui 
ne sont pas encore les propriltaires enregistrés du 
terrain, nous sommes obligés d'affirmer que nous ne 
croyons pas que votre firme ainsi que la Compagnie 
Trust Royal ont convenablement exécuté leur mandat 
respectif dan~cettè affaire, en faisant une offre 
d'achat à une partie qui n'était pas la propriétaire 
enregistrée sans avoir complètement dévoilé au préa­
lable à la Régie les faits et les autres circonstances 
reliés à cette offre d'achat. En effet, nous considé­
rons qu'en faisant une offre dans de telles conditions, 
votre ·firme et la Compagnie Trust Royal ont dépassé 
leur mandat. · 

En conséquence, nous ne sommes pas liés par 
les actes que vous avez faits lors de ladite offre 
d'achat, nous rejetons cette offre et par les présen­
tes, nous révoquons votre mandat. En outre, nous 
vous réclamons le remboursement immédiat de la 
somme de $1, 004, 800. 00 que nous vous avons remi­
se afin qu'elle soit déposée en fiducie à la Compa­
gnie Trust Royal, au moment ol1 l1offre d'achat a été 
faite. Nous demandons le remboursement de cette 
somme de même qu'une copie signée d'une ente!1te 
écrite par laquelle vous annulez ladite offre d' al'.!nat 
et vous vous désistez de tout recours contre nous 
et cela dans les dix jours de la date de la présente 
lettre, à défaut de quoi nous nous verrons dans l'o­
bligation de transmettre l'affaire à nos avocats q~i 
intenteront les procédures judiciaires appropri~es. 

Votre tout dévou1.\ 

(signé) Lorne G. Pow0r. 
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Le 4 décembre, l'administrateur écrivit à la 

Compagnie Trust Royal en incluant une copie de sa lettre du 

26 novembre à Simpson, Riddell and Co. "pour vous servir d'avis 

pour toutes fins légales en autant que vous ates coœ ernés, ainsi 

que pour révoquer votre mandat relativement à ladite offre". 

Cette lettre se terminait par les alinéas suivants: 

"Sous réserve du contenu dans cette lettre et 
de toutes les causes d'annulation ou de nullité ré­
sultant des circonstances de cette transaction et 
sans préjudice, nous vous avisons par les présen­
tes que c'est par erreur que nous avons approuvé 
ladite offre, par suite de notre ignorance de ces 
faits ou moment oà nous avons donné cette appro­
bation. 

~ous refusons de signer l'acte de vente et 
nous nous réservons tous recours légaux. Nous 
incluons une copie de la lettre que nous adressons 
aujourd'hui à Marker Realty Company et qui se 
passe de commentaires. " 

A la même date, le 4 décembre, monsieur 

Power écrivit la lettre suivante à Marker Realty Co., dont voi­

ci la traduction française: 

• 

"Montréal, le 4 décembre 1964 

SANS PREJ"UDICE 

Marker Realty Company, 
Chambre 914, 
1117 ouest, Ste-Catherine, 
Montréal, P. Q_ 

Re: offre d'achat des parties du cadas­
tre 482 et 483, 

Messieurs, 

de la paroisse de Longue Pointe, 
Ville d I Anjou 

Nous sommes le principal dont l'identité n'est 
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pas dévoilée mentionné dans l I offre d'achat qui 
nous a été faite par la Compagnie Trust Royal, 
le 9 octobre 1964, à laquelle réfère notre lettre. 

Nous sommes dans l'obligation de vous aver­
tir que nous ne pouvons pas signer et que nous ne 
signerons pas l'acte de vente du terrain précité. 

C'est par erreur que nous avons approuvé 
ladite offre d'achat, car au moment où. nous avons 
donné cette approbation, nous n'étions pas au cou­
rant de certains détails qui ont été -portés à notre 
attention seulement après l'acceptation de l'offre. 
Nous comprenons que vous êtes au courant des 
faits auxquels nous référons, par suite des rela­
tions que vous avez eues avec les représentants 
de messieurs Simpson, Riddell, Stead et associés. 
Nous avons révoqué le mandat relativement à cette 
offre d'achat. • ' 

Sans préjudice et sous réserve de toutes cau­
ses· de nullité résultant desdites circonstances, 
nous devons aussi vous aviser que nous ne sommes 
pas satisfaits des résultats des essais de forage et 
que par les présentes, nous annulons ladite offre 
d'achat comme il est prévu à la 9ème conè:ï..tion de 
l'entente. 

Votre tout dévoué, 

(signé} Lerne G. Power 
Administrateur. " 

_Le 7 décembre, la firme Simpson, Riddell and 

Co. , écrivit à monsieur Power la lettre suivante, dont voici la 

traduction française: 

"Le 7 décembre 1964 

M. Lorne G. Power, 
Administratwr, 
Régie des alcools du Québec, 
Montréal, P. Q. 

Cher monsieur, 

Nous avons dtlne nt reçu la lettre que vous :i.ous 
adressiez le 26 novembre 1964. Aux .termes da cetta 
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lettre, vous désavouez l'offre d'achat d'une pro­
priété Située à Ville, d'Anjou, P. Q., fàite ·en vo~, ·• • 
tre nom et vous révoquez notre mandat. · · 

Nous regrettons ne pouvoir etre d'acçc,rcf sù.r 
les déclarations faites dans votre 1êttre selon les-:'. · 
quelles nous n'avons pas rempli fidèlem8'lt: noir:• · 
mandat ou que nous avons, de quelque façon, etcé­
dé ce mandat. Nous considérons que VOU:S avez . 

· vous-m3me dtmlent autorisé tous et chacun dès ac- . 
tes que nous avons posés en rapport avec l 1acqÛisi•, 
tion de la propriété dont il est question. 

Nous considérons aussi que vous avez l'obli­
gation de nous indemniser contre tout engagement 
que nous avons encouru ou que nous pourrions en­
courir par la suite, relativement à cette transac­
tion. 

Nous avons dnment reçu une copie de .votre 
lettre du 4 décembre 1964, adressée à Marker 
Realty Company et nous y notons que vous avez an- · 
nulé ladite offre d'achat par suite des dispositions ,.• • 
de la 9ème condition de cette offre. Nous avons aus-. 
si reçu une copie de votre lettre datée du même jour, 
adressée à la Compagnie Trust Royal. 

La somme de $1,004.600. qui a été payée par 
la Régie des alcools du Québec a été par la suite 
transmise selon vos instructions, à la Compagnie 
Trust Royal. Faisant suite à votre annulation de· 

· l'offre, nous avons donné instructions à la Çompa­
gnie Trust Royal de vous remettre cette somme de 
$1, 004. 800. Vous trouverez ci-inclus une c_opie de· 
notre lettre d'instructions à la Compagnie Trust 
Royal. . 

Votre tout dévoué, 

(signé) 
Directeur associé. 11 

Il faudrait noter en toute justice que la firme 

Simpson, Ri.ddell and Co. avait indiqué qu'elle était prête à coo­

pérer avec la Régie afin de résoudre ces difficul~és et qu'en fait 

c'est ce qu'elle fit. 

La lettre citée ci-dessus de messieurs Simpson:. •,· 

Rtddell and Co. était accompagnée d'une copie d'une lettre queléur 

coznp~~ avait adressé·e à la Compagnie Trust Royal le mêrœ 
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jour. Voici la traduction française de cette lettre: 

"Le 7 décembre 1964 

Le gérant,. 
Service des ventes immobilières, 
Compagnie Trust Royal, 
630 ouest, Boulevard Dorchester, 
Montréal 2, Qué. 

Cher monsieur, 

Nous avons dtlment reçu copies des lettres 
que l'administrateur de la Régie des alcools du 
~ébec adressait à votre c anpagnie et à Marker 
Realty Company le 4 décembre 1964. 

Nous désirons caifirmer qu•en vous char!'" 
geant de faire une offre d • achat pour le terrain ci-­
dessus mentionné, nous agissions selon les ins­
trucUons de l'administrateur de la Régie des al­
cools du Québec et en son nom. 

Dans la lettre que nous adressait l I adminis­
trateur en. date du 26 novembre 1964 et dont vous 
avez reçu utle copie, il révoquait notre mandat et 
nous donnait instructions de retourner à la Régie la 
somme de $1, 004. 800., qu'elle nous avait remise et. 
qu'à notre tour nous avions transmise à votre com­
pagnie. 

Comme la lettre de l'administrateur à Marker 
Realty Company déclare que l'offre d'achat faite pat­
votre compagnie le· 9 octobre 1964 était annulée par 
suite de la 9ème cond1Uon de l'entente, par la pré-. 
sente, nous vous enjoignons de remettre directement 
à la Régie des alcools du Québec ladite somme de 
$1,004.800. 

Votre tout dévoué, 

(signé) 
Directeur associé. " 

Le 8 décembre, monsieur Chait, écrivit à la 

Régie, au nom de Marker Realty en insistant sur la reconnaissan­

cede l'offre acceptée et en menaçant d'intenter une poursuite ju­

diciaire si la Régie n'exécutait pas l'acte de vente conformé­

ment a~ termes de l'offre. 
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Le 11 décembre, la Com~gnie Trust Royal 

écrivit à la Régie la lettre suivante dont voici la traduction 

française: 

"Le 11 décembre 1964 

Régie des alcools du Québec, 
Au Pied du Courant, 
Montréal, 
Qué. 

Attention: M. Lorne G. Power - Administrateur 

Re: Off1>e d'achat d'une partie du cadas­
tre 481 et 483 de la paroisse de 
Longue Pointe, Ville d'Anjou. P, Q, 

Messieurs, 

Nous accusons réçeption de votre lettre du 
4 décembre concernant le sujet indiqué ci-dessus. 

Depuis la réception de votre lettre, nous 
avons été informés par la firme Simpson, Riddell, 
Stead et associés, que dans la poursuite de cette 
affaire, elle agissait selon vos instructions et en 
votre nom. Elle nous donnait aussi instructions de 
vous remettre directement la somme de $1, 004. 800. 
qu'elle nous avait confiée en fiducie pour être ap­
pliquée sur le prix d'achat du terrain. Nous in­
cluons une photocopie d'une lettre que nous avons re­
çue de messieurs Chait, Aronovitch, Klein, 
Salomon, Gelber & Bronstein, avocats de Marker 
Realty Company, en date du 8 décembre 1964. 

Dans leur lettre, messieurs Simpson, Riddell, 
Stead et associés, nous ont informés que vous Jtiez 
leur principal. D'autre part, vous nous avez avisés 
de votre refus de signer l'acte de vente et la Compa­
gnie Marker Realty a insisté pour qu'un acte de ven­
te soit passé conformément aux termes de l'offre 
que nous lui avons faite selon les instructions reçues 
de messieurs Simpson, Riddell, Stead et associès. 
Pour toutes ces raisons, nous n'avons que l'alternati­
ve d' attel).dre que les droits et obligations respec-
tifs des parties soient décidés par un jugement final 
des tribunaux de la province de Québec, à moins que 
le principal ne puisse régler 11 affaire à 11 amiable 
entretemps. 



- 27 -

Nous désirons donc vofis aviser que nous n'a­
vons pas l'intention de nous conformer à vos ins­
tructions et à celles de messieurs Simpson, Riddell, 
Stead et associés, et de vous retourner la somme 
de $1,004.800. jusqu'à ce que notre situation daœ 
cette affaire nous soit indiquée. . 

Votre tout dévoué " 

A la fin, la Compagnie Trust Royal insista pour 

obtenir et obtint le paiement d'une commission de $40,000.00 sur 

la transaction de Ville d'Anjou avant de remettre ledit dépôt. 

Après cet échange de correspondance, plu­

sieurs entrewes et des discussions semblent avoir eu lieu et les 

conseillers juridiques de la Régie considérèrent' sérieusement la 

situation. 

A la fin de mars ou au début d'avril 1965, mon­

sieur Power demanda à monsieur Ledain de lui fournir un rapport 

détaillé et une opinion juridique relativement à la transaction de 

Ville d'Anjou. Poùr faire suite à cette demande,· monsieur Ledain 

écrivit à la Régie une longue lettre en da~e du 7 avril, dans la­

quelle il décrivait la situation et soulignait les difficultés possi­

bles qui pourraient s'élever sur la façon d'obtenir l'annulation 

de ce contrat, tout en reconnaissant en même temps, là oonfusion 

causée par l'intervention d'Ernest Crépeault Inc. Somme toute, 

il semble en être arrivé à la conclusion que la ·meilleure solu­

tion était d'obtenir l'annulation du contrat. 

Copie de cette opinion fut transmise au minis-
.. I 

tre de la Justice et monsieur Power discuta de la situation avec 

le premier ministre. 

Apparemment, tous étaient d'accord .). ce mo-
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ment pour que, dans les circonstances, 1a Régie ne procède pas 

à l'achat de la propriété de Ville d'Anjou, mais cherche un autre 

terrain. 

Monsieur Ledain témoigna cependant que le 

12 mai, il reçut les instructions de monsieur Power de c amplé­

ter l'achat de Ville d' .Anjou et qu'il se conforma à ces instruc­

tions. 

Toutefois, nonobstant ces instructions, le 

1er juin, la Régie reçut une lettre du sous-ministre de la Jus­

tice lui enjoignant de ne pas compléter cette transaction. 

Monsieur Leda in fut très surpris de recevoir 

cette lettre étant donné les instructions antérieures qu'il avait 

eues de compléter l'achat de la propriété de Ville d'Anjou. 

L'administrateur lui donnait maintenant ins­

tructions de se retirer de la transaction de Ville'd1.Anjou; con­

formémÊmt à ces instructions, il avisa monsieur Chait, représen­

tant de Marker Realty, de la décision· de la Régie de ne pas pour­

suivre la transaction. 

Monsieur Chait déclara qu'il était possible que 

"mes gens" (présumément Kay Realty ou leur principal) aient d'au-
1 

tres propriétés et qu'ils pourraient être en mesure d'offrir un 

autre terrain convenable à Ville d'Anjou. 

On déci~ alocrs que monsieur Boissenault, ad­

ministrat~ur.-adjoint, tente de trouver et de négocier l1:1ch:it d'un 

terrain convenable pour remplacer la propriété de Vill0 d'Anjou. 
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Il existe une preuve à l'effet que le 18 aoct 

ou vers cette date, Ledain demanda à Boissenault de communi­

quer avec Kay Realty et il semble qu'à partir de ce moment, 

jusqu'à ce que la Régie eut à faire une offre ferme d'acheter la 

propriété de Ville La Salle, les recherches et les négociations 

pour l'achat d'une propriété convenable pour remplacer le ter­

rain de Ville d'Anjou furent laissées entièrement entre les mains 

de Boissenault en autànt que la Régie était en cause. 

L'achat d'u..'1 tel terrain en remplacement était 

en effet très intimement relié à l'affaire de l'engagement de la 

Régie à l'égard de la propriété de Ville d'Anjou et sans doute ce 

facteur entre-t-il en ligne de compte avec la décision de la 

Régie à l'effet que monsieur Boissenault tente de conclure avec 

Katz une transaction en vertu de laquelle la Régie pourrait ac­

quérir une autre propriété acceptable et au même moment pour­

rait se retirer du contrat de Ville d'Anjou. 

Monsieur Boissenault témoigna qu'il travailla 

de concert avec Katz sur la transaction de la propriété de Ville 

La Salle, à partir du 18 aoüt ou vers cette date. Le prix d'a­

bord demandé était $0. 75 le pied carré. Plus tard, cependant, 

au début de septembre, on négocia au prix de $0. 66 le pied 

carré. 

Monsieur Boissenault admit qu1 en c cnduissnt 

ces négociations au nom de la Régie, il ne fit aucune enquête 

pour savoir qui étaient les propriétaires enregistr2s dt: te::.·ra::: 

et qu'il ne savait pas quelles parties étaient intervenues ent::.·0 

les propriétaires enregistrés et les personnes que K~t::. rep:..·.::.-
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sentait. En fait, Boissenault déclara dans sa déposition qu'à 
. 

son avis, il s'agissait de questions légales qui étaient en-de-

hors de son domaine et qu'il ne s'en occupa pas. Il pr0tendit 
. 

qu'il savait que Katz faisait une "réunion" et il lui demanda une 

option. Cependant, il n'obtint jamais une telle option. Au con­

traire, la Régie, sur sa recommandation, fit une offre ferme 

sur une base de $0. 75 .le pied carré laquelle offre fut rapide-· 

ment acceptée, bien que par suite de négociations ultérieures, 

cette offre fut réduite à $0. 66 le pied carré. 

Boissenault témoigna que c'est seulement plus 

tard qu'il entendit parler de Global Holdings Inc. Il savait ce­

pendant que le groupe Donaldson avait acquis une option sur le 

terrain à $0. 35 le pied carré et il était informé aussi de l'exis­

tence d'uné autre option à $0. 50 le pied carré. Il ne semble 

pas toutefois qu'il ait tenté d'acquérir l'option détenue par le 

groupe Donaldson. 

Monsieur Boissenault partit en vacances le 

20 septembre et en conséquence, il n'eut rien à voir avec la 

transaction après cette date. 

Monsieur Ledain témoigna qu'après avoir don­

né à Boissenault les instructions de travailler avec Katz pour 

obtenir une autre propriété, il n'entendit plus parler de l'ai:fai-

. re jusqu'au 9 septembre. A cette date, une réunion fut tenue 

dans le bureau de son associé, monsieur Duntin que l'on avait 

consulté ,relativement à la préparation d'une offre à'achat de la· 
. . 

. . ' . 

propriété de Ville La Salle. iVlonsieur Ledain assista :1 u:12 pa::.--

tie de cette réunion. 

: '}{ ; :-
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Il semble qu1une transaction avait été négo­

ciée avant cette date par monsieur Boissenault et que monsieur 

Duntin avait oUenu les renseignements nécessa~es à la prépa­

ration ci'un projet d'offre que la Régie devait signer. Comme il 

est mentionné plus haut, le prix originairement stipulé avait 6té 

de $0. 75 le pied carré pour la moitié supérieure de la proprié­

té de Ville La Salle, mais en sachant bien cependant que si la 

Régie achetait la propriété en entier le prix serait de $0. 66 le 

pied carré. En fait, dans sa rédaction finale l '. offre stipulait 

un prix de $0. 66 le pied carré nonobstant le fait que toute la pro­

priété originairement offerte n'était pas achetée. 

QuoiqueJ'off:ce d'achat de la Régie ne porte· 

aucune date il est évident qu'elle fut faite soit le 16 ou le 17 

septembre et fut acceptée le 21 septembre. 

Il faudrait noter en passant que dans la rédac­

tion originaire de l'offre, c'était à Equitable Co. Ltd des Ber­

mudes que l'offre était faite et qui y était désignée. 

Monsieur Ledain témoigna qu'il était au cou­

rant que la firme Global Holdings Inc. n'était pas la propri~tai­

re enregistrée de la propriété et il savait, ou du moins présu­

mait que des parties interviendraient. Au cours de son témoi­

gnage, on lui posa la question suivante: 

Réponse: 

11 ••• mais n'étiez-vous pas dans la même 
situation qui s• est produite à Ville d' An­
jou, peut-être bien que mêrre Ernest 
Crépeault aurait pu intervenir • • • ? " 

"Cela est vrai. " 

Monsieur Ledain témoigna qu'en ce qt:i col:--
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cerne la question des interventions, il se fiait au bon sens c/ ... au 

bon jugement de messieurs Chait et Katz. :1 d0clé;.,ra qu'or. lui 

avait d'abord dit que la Régie devrait acheter d'une compagnie 

des Bermudes, mais qu'il avait répondu que la Régie n'accep­

terait pas de titre d'une compagnie des Bermudes. 

Il admit cependant que quand l'offre fut faite 

et présentée, il savait qu'une compagnie des Bermudes serait 

une partie intervenante, mais il déclara que "ce que les parties 

intervenantes avait l'intention de faire ne nous concernait réel­

lement pas à ce moment", et il ajouta: "Le ministre m'a infor- ) 

mé que monsieur Boissenault examinerait les autres proposi-

tions et représenterait l'administrateur". 

Monsieur Ledain tér-ioigna qu'il avait simple­

ment demandé à Boissenault si le prix éta::.t correct et que ce 

dernier lui avait répondu de façon affirmative. Il se souvenait 

d'avoir vu au moins quelques-unes des options des partie_s inter­

venantes et avait noté l'augmentation du prix. Néanmoins, il 

ne considérait pas qu'il était de son devoir de se faire du souci 

à cet égard. Il déclara qu'on ne lui avait jamais demandé de 

conseiller monsieur Boissenault sur la façon de procéder afin 

de protéger l'intérêt de la Régie ou pour savoir si oui ou. non une 

option pouvait être obtenue avant que la Régie ne s•eng·age elle­

même et qu'il n'avait donné aucun avis sur ces questions. Il ne 

possédait aucun renseignement sur l'identité des personnes q_ui 

administraient soit Cangro (Bermuda) Limited ou Global Eoldi:igs, 

bien qu'il sut que les directeurs de cette dernière Com~"".::.;.ç::ie 3:_p­

partenaient au bureau de monsieur Chait et il avoua q:.:.1i: ~:::.v;.::.t 
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que Car:gro (Bermuè.~) Limite( administrait Global Eoldi~gs :ne. 

La preuve démontre que, bien qu'au début il 

eut été décidé que la Rénie ferait son offre ~ une com-o;:.,rmie 
';) • • ,J 

des Bermudes (d'abord E'Quitc:ble Co. Ltd. et nar la suite C a.r ... e::ro - "' ., 

(Bermuda) Limited}, monsieur Chait, devant le refus de mon­

sieur Ledain d 1ap9rouver l'achat ci1une Compagnie des Ber:rr:.udes, 

iit en sorte que Global Holdings Ir:.c. &cquiert la propriété de 

C angro {Bermuda) Limited e: la revende ensuite ,à la Régie. 

Il convient de noter que l'administration de 

Global Holdings Inc. passa à Cangro (Bermuda} L:.:'.nited le jour 

marne où la Régie fit son offre d I achat de la propriété de Ville 

La Salle. 

Cangro (Bermuda) Limited était ce qu'on ap­

pelle selon la loi des Bermudes une "compagnie exemptée11 et 

nous reviendrons sur ce sujet en temps et lieu. 

Global };.Jldings était une compagnie consti-

tuée da..YJ.s la province de Quête c en vertu d'une charte q_ui ava:..:; 

été obtenue antérieurement par le bureau de monsieur Chait et 

dans un but rie se rapportant pas a la tra..11saction de Ville La 

Salle. Cette charte qui n'avait jamais êtê utilisée, servait dans 

le but de contourner les objections selon lesquelles monsiet:.::.· 

Ledain s'opposait à ce que la Régie achète la propriclt2 à. 1t;1:.e 

compagnie des Bermudes. La compagnie Global HoLiinç.s I!:~., ti.::e 

création de Cang".co (Bermuâ.a) Ltd., fut acquise, organisée et e:::­

ployé.e expressément et exclusivement dsns le out d1al'.!Ç.~1i2:::::.· 

à la Régie. 
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La nreuve démo~ .. tre qu'aucune E:c..tor:té cm.:.-• v 

vernementale à Q.;.ébec n' êtz..it au courant, ni de i' :::ie·:.::.té des 

vendeurs de la propriété de Ville La Salle, n~ des conè.itiœ-1s s€-­

lon lesc:_uia:.:.es elle était ac~u::.se ;ar la Régie, ).:s(u' à ce qt.e 
... 

11 offre d I aci:at de cette è.0.cnière fut faite et accepï.~e. 

Monsieur Power iéclara que c'est seuler~ent 

a.près q-.ie l'offre de la Régie e-:.it été acceptée qu'i: entendi"::. 

dire à sa grande surp:-ise, que la Régie r.égociait alors avec une 

compagnie des Bermudes et il ajcuta "mais nous édons al:és 

assez loin alors. Il ::.'y avait plus moyen de reculer. 11 

Il y a i1'1térêt à se référer brièvement à la 

série d'évènements qui amenèrer~-~ :s.. Régie à faire une offre d'a­

chat de la propriété (e V:.l:e La Salle. 

Quand i' acte de vente entre Giobs..l Holdir.gs 

1'1c., et la Régie fut signé le 17 novembre 1965, le propriéta.t:e 

enregistré de la partie du lot 1013 vendue à la Régie était Da.Vid 

Llloyd Hart, en fiducie, et les propriétaires enregistrés d"i.... 

lot 1012 étaient les quatre compagnies Wildex, Luâex, Kadex 

et Rodex, alors que le propriétaire enregistré du lot 1010 était 

un dénommé Boudrias. 

Cependant, après le 23 juillet 1965, Donald.so~: 

and Associates acquirent le-i.::: op·~ion sur les lots 10, 12 et :;.s 1 

$0. 35 le pied carré (ils étaient d1abord entrés e!:l relation ave~ 

Hart pour obtenir une option, vers la fin de juin). C1 est a:2::·s 

. que se firent le transfert du 1er septembre da Donaldsc:1 _-\.s.s~~::::~es 

~-µ prix de $0. 42 le pied carré ot plus tr.:.\:i, la ver~:e -i2 2 ::u:..,.~:.·0 
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(Bermuda) Ltd. à Global Holdings Inc. qui fut suivie par la ven­

te de Global Holdings Inc. à la Régie le 17 novembre à $0. 66 le 

pied carré. 

La différence entre le prix payé par Cangro -

(Bermuda) Ltd pour son option et le prix qu• elle vendit la proprié­

té à Global Holdings Inc. s• élevait à $553, 790. 94 et la différence 

entre le prix payé par Global Hold~gs Inc. et son prix de vente 

à la Régie atteignait $193, 871. 40. Ainsi dans le court espace 

de temps d'un peu plus de deux semaines qui s'écoula entre l'a­

chat de l'option par Cangro (Bermuda) Ltd. et l'offre de la Régie 

de $0. 66 le pied carré, le prix de la propriété avait augmenté 

en tout de $747,662.88. 

Bien que la date de l'option détenue par 

Donaldson, Crevier Assoc. Inc. expirait le 30 aoO.t, cette option 

fut prolongée d'un jour, soit jusqu'au 31 aont, et à cette date, 

elle fut dfunent exercée. Le jour suivant, le 1er septembre, 

- Maurice Ma,xer téléphona à Donaldson, Crevier Assoc. Inc. pour 

s'informer si cette firme avait exercé son droit d'option et, s'il 

en était ainsi, si elle était intéressé à le vendre. 

La firme Donaldson, Crevier Assoc. Inc. fat 

surprise d'apprendre que Mayer était au courant de son option, 

mais il leur expliqua qu'il avait essayé depuis quelque temps d'ob­

tenir une option et que sachant l'existence de l'option de Donalè.s,x:, 

Crevier Assoc. Inc., option qui devait expirer le 30 aoC.t, il 

avait attendu pour voir si elle serait exercée ou si on la lai.s.seJ:ai: 

se périmer. 



- 36 -

La firme Donaldson, Crevier Assoc. Inc. cGciéi. 

son option à Mayer le 10 septembre, sans savoir, selon la preu­

ve, qui Mayer représentait ou si la Régie était intéressée de 
. . 

quelque façon que ce soit. Le soussigné est sceptique en ce qui 

concerne cette dernière déclaration. 

Bien que Mayer eut témoigné qu'il n'était pas 

au courant de 11 intérêt de la Régie da.ra cette propriété quand il 

avait acquis son option, la crédibilité de son témoignage sur ce .__ 
point, pour le moins nous fait nous interroger, relativement au 

fait que lui-même et Katz avaient été intimement associés et 

que ce dernier avait, en compagnie de Boissenault, été impliqué 

dans les négociations de l'achat par la Régie d'une propriété pour 

remplacer le terrain acheté à Ville d'Anjou. 

La preuve démontre que peu après que l'option 

lui eut été transférée, Mayer fut approché par Katz qui lui indi­

qua qu'il connaissait un client qui pourrait être irt éressé à la pro­

priété et s'informa si elle était pour être revendue. Mayer té­

moigna qu'il présenta Katz à un dénommé Edward Nixon Dav!.s et 

que peu après cette rencontre, lui-même, (il) reçut les instruc­

tions de Davis ou en son nom de remettre tous les documents se 

rapportant à cette affaire à monsieur Chait, ce qu'il fit. Touj01.:rs 
... 

selon Mayer ensuite il se retira de la scène et C angr~ (Bermt..à.a) 

Ltd. négocia directement avec Katz et Chait. 

Mayer témoigna que ce fut seulement une -:::o-:..:.­

ple de jours avant la passation àes actes de vente qu1 il :ut ~wis~ 

qu'ils seraient passés aux Bermudes et qu'on lui è.em8:1do.. -:i'::.Ye::.·-

tir les vendeurs en conséquence. 
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Les avocats de la Régie de mandèrent 

une opinion sur le titre de la propriété au bureau de notaires 

Mc~ean Co. Cette opinion qui fut reçue le 10 novembre et qui est 

énoncée dans la lettre produite èomme Exhibit C-4 contient l'ali­

néa suivant: 

"Nous suggérons qu'il serait prudent de vérifier 
l'existence de toutes les corporatiœ,~, \ ::9arais­
sant dans la chafue des titres {y compris la com­
pagnie venderesse)·subséquemment aux actes 
récemment enregistrés (soit après le 2 novem­
bre 1965) et de vous assurer ensuite si elles ont 
obtenu un permis extra provincial, au cas où. ce 
serait des compagnies étrangères. " 

Dans son témoignage, monsieur Watson, no­

taire de la firme McLean déclara qu'il ne savait pas quelles 

options ou ententes existaient entre les intermédiaires ou l' iden­

tité de ces personnes. Ce fut seulement le 12 novembre qu'il 

reçut les documents rédigés de Donaldson. CreV1er Assoc. Inc. 

et même alors, le nom de Cangro (Bermuda} L1mited, n' appa­

raissait pas. Il fut mis au courant seulement le 15 novembre. 

Tard dans la journée du 13 novembre, mes­
/ 

sieurs Crevier et Boudrias reçurent un appel de monsieur Katz 

qui demandait s'ils se rendraient aux Bermudes pour signer les 

actes de vente nécessaires consentis par la Compagnie H. F. D. 
\ 

(les trois autres compagnies du groupe Donaldson, Crevier .avaient 

signé à Montréal} et par Boudrias respectivement. Ils s'entendi­

rent pour ce faire et on leur fit réserver une place d'avion et une 

chambre d 'hOtel. Quatre notaires accompagnaient messieurs 

Crevier et Boudrias: le notaire Garmaise représentant Crevier, 

le notaire Barry du bureau McLean; Marler, le notaire Melanc:0n 
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avait rédigé les actes. 

En vue de donner effet à la transaction et de 

transporter lè titre à la Régie, les actes de vente suivants fu­

rent signés: 

Acte de vente - Boudrias à Cangro (Bermuda) Ltd. 
passé devant le notaire André Mayer, 
le 17 novembre, aux Bermudes. 

Acte de vente - A. C. M. Inc. Morocco, Philmar et 
H. F. D. à Cangro (Bermuda) Ltd. 
signé par les vendeu:rs à Montréal 

.sauf pour H.F. D., lequel fut signé 
en son nom par monsieur·crevier 
aux Bermudes, le 17 novembre. 

Acte de vente - Cangro (Bèrmuda) Ltd., à Global 
Holdings Inc. sign·é au nom des ven­
deurs aux Bermudes, le 15 novem­
bre et au nom des acheteurs le 17 
novembre à Montréal, devant le no­
taire Mayer. 

Acte de vente - De Global Holdings Inc. à la Régie des 
alcools du Québec passé devant le no­
taire Watson à Montréal, le 17 novem­
bre pour le prix de $2, 122, 351. 34. 

En même temps ~ue la passation de l1acte de 

vente, la Régie fut entièrement libérée et exemptée de l'achat 

de Ville d'Anjou. La somme de $1,004.800. 00 .qu{iiv~t··~t4•• 

posée à la Compagnie Trust Royal en rapport avec cètte tran­

saction fut retournée, après paiement de la commission récla-. 

mée par la Compagnie Trust Royal et par Marker Realty pour la 

vente de Ville d'Anjou, le solde étant appliqué sur le prix de la 

propriété de Ville La Salle. 

Outre les commissions s'élevant à $:;5, 000. JO 

payées à Marker Realty sur l'achat de Ville ct•.~njou, k R~(Jie 

paya des commissions au .montant •de .$4.Ô; OQ@.:00'·~·1~· .. ~6µ:pa~~~ 

Trust Royal pour la transàètio~ de ViU~ a:,·Anj;u. 
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Le 17 novembre, la Régie écrivit à messieürs 

McLean and Co., notaires, en y joignant un chèque de 

$2, 022, 351. 34 et leur donna instructions pour la distribution du 

prix d'achat qui s'élevait à $2, 122,351.34. Cette distribution se 

fit comme suit: 

$100,000.00 du prix d1 achat avait 
déjà été déposé chez monsieur Chait 
et les paiements suivants devaient 
être effectués: 

Claude Boudrias (par l'entremise de 
la Banque des Bermudes) 

A.M.C., Morocco,. Philmar et H.F.D. 

Depositors Mortgage Corp. 

Marker Realty 

David L. Hart, en fiducie 

Rad.ex, Kadex, etc. Intérêts 

Régie des alcools du Québec 
(Rembourse ment de taxes) 

Mme Fannie Engler et al 

Mc Lean & c·o. 

Global Holding Inc. 

TOTAL 

$ 100, 000. 00 

249,761.34 

187,007.94 

211,00C.OO 

40,000.00 

65, 117. 5: 

844.72 

467,158.14 

3,378.00 

179,71~.77 

1,000.00 

61'7,368.87 

$ 2, 122, 351. 3~ 

Les tableaux contenus en appendice 6.é:montrènt 

les différentes transactions relativement à Ja propriétâ de Ville 

La Salle. ... 

L'un des objectifs de la Comxission, en e::2-:, 
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était de s'assurer qui avait reçu U.'1 profit énorme provenant de 

la vente de la propriété de Ville La Salle à la Régie. 

Nous devons affirmer.qu'il n'y a pas la r~oindre 

preuve q_ui indique qu'un membre, représentant ou employé de la 

Régie ait reçu u."'le partie dudit profit ou fut le récipiendaire, di­

rect ou indirect de tout bénéfice, de toute récompense ou com­

pensation, en argent ou autre, résultant de ladite vente ou s•y 

rapporta..."lt. 

DO. au fait ~:i•il était évident que le vendeur · 

réel de la propriété de Ville La Salle était une compagnie des 

Bermuè.es, une somme très considérable de temps et de nor~bre-:.:x 

efforts filrent utilisés afin de faire une investig2..tion ici et aux 

Bermudes à la fois, aussi bien qu'à Nassau, en vue d'établir com­

ment on a finalement disposé dudit profit et qui en avait bênéiiciê. 

Par cette enquête on s'efforça en particulier d'identifier ~onsieï;.r 

Edward Nixon Davis dont le nom avait souvent été mentionné 

au cours des auditions mais dont l'adresse, les affaires, et les 

relations avec la transaction de Ville La Salle étaient i::1connues 

et demeurent encore quelque chose de mystérieux. 

Comme il est déclaré plus haut, afin de n-:ener 

cette investigation, les procureurs de la Commission, dès :e 

3 mars 1966, s'assurèrent les services de monsieur Barnard, .... ~ 

avocat pratiquant dans la cité d1Hamilton aux Berrm.:-:i0s. Ce 1::,xl­

sieur comparut plus tard devant la Commission 2t t0m0:0-:.:::. s:.1:· 

la part qu'il avait prise dans ladite investigation. Sz. ~<~-0.si::c:: 

peut se :-é~surr.er s.insi. 
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Il reçut une lettre de monsieur Bélanger, le 

3 mars, dans laquelle il lui demandait de faire rapport sur Ca.:1gro 

(Bermuda) Limited et sur monsieur Collis, avocat et secrétaire­

trésorier de Cangro, et d'expliquer ce que constituait i.:.ne 11 cc:r:-.. -

pagnie exemptée" en vertu de la loi des Bermudes. Monsieur 

Barnard expliqua qu'une telle compagnie constituée en vertu de 

"Exer.:;pted Company1s Act" de 1950 n'est pas tenue de dévoiler 

nombre de renseigner.::ents que les compagnies ordinaires cons­

tituées en vertu de la loi des com~Jagnies sont oblii;:és de révéler. 

En particulier, une telle compagnie n'est pas obliçée de d8vo:.ler 

tous les détails concernant l'identité de ses actionnaires. Elle 

est tenue de maintenir un bureau aux Bermudes, mais g·énérale­

:ment parla-rit, elle ne peut pas faire affaire à cet endroit, b::.en q1.:1el-

le puisse faire des affaires ~lleurs qu'aux Bermudes. Le re<Jis-

tre des actions qu'une telle compagnie est obligée cie tenir com­

portent peu de détails quant aux renseignements dévoilés et les 

actions sont souvent enregistrées au nom de personnes inte1---po­

sées plutet qu'au nom des propriétaires réels. 

C angro (Bermuda) Limited fut constituée par 

l'étude légale Conyers, Dill, et Pierman, dont monsieur Collis 

était l'associé, sous 11 2..dorité d'une loi privée de la législ:::ure 

des Bermudes en 1963 et portant le numéro 35. Il s 1agiss~::: 

d1une compagnie ayant la cs-apacité à.e faire des a1i2.ires en vertu 

des pouvoirs conférés par l:ldite loi, pur Ll lùi des conp :1-:·:~:.0.s 

de 1923, par la loi des compagnies de 1948 et par la loi d.0;;;; -:!,.):2~-

p.:..gnies exemptées de 1950 et conform~~rnent ::mx ~üspc;;.;iti0::.s ... \0 

ces lois. 

"' ..... -
-t··~~, 
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date à laq:.~elle l'offre de la Régie fut faite, Cangro (Bermuda) 

Ll.miteà acquit la majorité des actions de Global Holdings 

Limited et à la même date, la majorité des actions de C angro 

(Bermuda) Limited passa à Triad Limited. 
-- -----

En conséquence, les individus principalement 

intéressés dans la vente de Global Holdings Limited à la Régie 

cies alcools du Québec étaient les actionnaires de Triad Limited. 

Cangro (Bermuda) Limited changea son nom 

en celui de Property Holdings Lirnited, le 19 avril 1966, et fit 
1 

publier un avis dans un journal des Bermudes à l'effet qu'une as-

semblée générale spéciale de ses actionnaires aurait lieu le 

25 juillet 19 66 pour fins de liquidation. -----
Comme on le souligne plus haut, quelques jours 

avant que la Régie des alcools du Québec fit son offre à Global 

Holdings Limited en septembre 1965, les représentants de la 
, 

Régie des alcools du Québec rédigèrent une _proposition d10:ffre à 

Equitable Company Limited, substantiellement dans les mêmes 

termes, mais le nom du vendeur fut alors changé en celui de 

GlO:bal Holdings Limited. 

Equitable Company Limited fut constituée sous 

l'autorité d'une loi privée de la Législature des Bermudes (19ô3: 
1 

no. 178) comme une compagnie exemptée de la même manière 

que C angro (Bermuda) Limited. 

Quant à elle, Equitable Company Limite.:i e.st 

régie par une autrè "co!npagilie exémpt~'e" è0s Bormudi:s ..:-onnue 

sous le nom de High Endeavours Limitcd qui ellc-m~rne 0st rl'• 
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gie par · .. me société nominale appelée Murdock & Company, qui 

semble ~tre une création de la banque des Bermudes. 

Les registres des quatre corporations ci­

dessus, Property Holdings Limited, Triad Limited, Equitable 

Company Limited et High Endeavou:~s Limited sont tenus à 

... 
Hamilton, Bermudes, au bureau de Conyers, Dill and Pierman, 

une étude légale dont certains associés agissaient comme offi~ 

ciers desdites compagnies. 

En fait, un des associés de cette étude, mon­

sieur Charles T. Collis, secrétaire de Property Holdings Limited 

et officier des autres compagnies, a fa:it des déclarations publi­

ques aux journalistes des Bermudes et des déclarations privées 

aux représentants ou investigateurs de la Commission démon­

trant qu'il connaissait les faits sur lesquels-portait l'enquête de 

la Commission. 

Tous les renseignements ci-dessus furent don­

nés à monsieur Bélanger par monsieur Barnard. En outre, mon­

sieur Barnard écrivit à monsieur Collis pour lui faire part de 

l'enqµête et lui demander la permission d'inspecter le registre des 

actions de Cangro {Bermuda) Limited, permission qui lui fut ac-
. . 

cordée. Il trouva dans ce registre cinq inscriptions concernant 

les certificats d'actions émis le 29 juin 1964 qui se lisaier..t com­

me suit: 

4, 995 actions - C angro Resources Ltd. 
· de Calgary, Alberta 

1 action - Rodney Touche àe Cal:Jary 

1 action - Gordon Eollis .:)llan de C al-3:iry 
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Les 3 actions restantes furent émises respec­

tivement aux trois membres de l'étude de monsieur Collis. 

Le 17 septembre 1965, les actions des trois 

actionnaires canadiens totalisant 4, 997 furent transférées a 

Triad Ud. dont 11 adresse était Ha.zr.ilton, ;Bermudes. 

Monsieur Barnard expliqua que, bien que les 

compagnies exemptées soient pas obligées de dévoiler au public 

l'identité des bénéficiaires de leurs actiens, elles sont forcées . 
de révéler cette identité à la Législature au moment oll elles · 

font la demande pour être constituées en corporation •. Il sem­

ble cependant que Triad prit simplement les biens de la défunte 

Cangro Reserve Company de Calgary, de sorte que, si tel fut le 

cas, l'identité des actionnaires de Triad ne fut pas révélée. Les 

autorités du "Currency & Exchang~ Control Board" des Bermudes 

auraient cependant dO. savoir si Triad était un nom dont se ser-

vait Davis, mais ce renseignement ne pouvait être obtenu sans l'au-

. torisation de ces personnes ou un ordre de ia cour et monsieur 

Barnard n'eut pas la permission de consulter autre chose que le 

registre des actions. n témoigna que la firme Equitable Compàny 

Limited fut constituée en corporation en juillet 1963 comme "com­

pagnie exemptée". Monsieur .o arnard expliqua qu' 11 est d •usage pour . . . 

les études légales qui s'occupent de ce genre d' affau-es d'avoir 

un certain nombre de ces chartes en réserve afin de les utiliser 

quand l'occasion se·présente, si elle se présente-. ll témoigna 

qu'il entendit P,arler pour la première fois de Davis dans la lettre 

qu'il avait reçue de monsieur Collis le 28 mars 1966 et ol) :1 o:i · 

mentionnait que' Davis était le propriétaire réel des actions d.) 

Cangro (Bermuda) Limited .. 
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Dans la même lettre, monsieur Collis confirmait 

que Davis était pr~t à rencontrer toutes les parties intéressées à 

R,_amilton de façon officieuse, mais qu'il n'irait pas à Montréal. 
\ > 

Une telle assemblée fut organisée et tenue le 29 avril dans la sal-

le de conférence de Conyers, Dill and Pierman. Messieurs Barnard, 

Chartrandt Col.lis et Da~s étaient présents de même que la se­

crétaire de monsieur· Barnard. Cette dernière prit des notes sté~ 

nographiques qui furent produites pour usage privée seulement, 

vu qu'elles contenaient des références à des personnes n'ayant 

pas de relations prouvées avec les questions sous investigation. 

Une copie de ces notes fut envoyée à Davis et à Collis et ni l'un 

ni l'autre ne fit parvenir de critiques à ce sujet. Davis donna 

comme adresse 1815 Ingraham Bldg. , Miami, et produisit une 

carte d'affaires portant cette adresse. Il déclara que c'était l'a­

dresse de son procureur o'O. il recevait son courrier, mais ne 

fournit aucune adresse résidentielle. Monsieur Davis déclara 

à plusieurs reprises qu'il était désiruex de donner tous les ren­

seignements possibles et qu'il n'avait aucune raison de cacher la 

vérité. On lui demanda "qui a bénéficié des profits de la tran­

saction de Montréal ?" A cela, il répondit: "C'est ma corpora­

tion qui a fait les profits".· - Il voulait alors dire lui-même. · 

On lui demanda si les profits de l'affaire étaient encore aux mains 

de Cangro (Bermuda) Limited et il répondit "une partie de ceux­

ci appartiennent à Global Holdings. Une bo;tme partie du prix 

q.1achat a été envoyée à la Compagnie Cangro, nous ne votùons 

pas qu'il soit question d'irrégularités". 

Il faut noter que la seule preuve que Davis était 

en fait le propriétaire réel de Cangro (Bermuda) Llmited est son 
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seul témoignage à cet effet alors qu'il n'était pas sous serment. 

ll convient de souligner aussi que Davis déclara au même mo­

ment qu'il n'était pas au courant de l'existence de Triad Ltd. 

Monsieur Barnard expliqua qu'il désirait vé­

rifier le compte de banque de Cangro (Bermuda) Limited à la Ban­

que de Bermudes, mais que ce qu'il put obtenir de mieux fut une 

déclaration signée par un. employé de cette banque à l'effet que 

les dépôts menUonnês au cours de 11entrewe avaient été payés à 

même le comite en septembre et qu'un montant représentant le 

profit net de la transaction de Ville La Salle avait été déposé dar.s 

le è_ompte, en décembre 1965. Il se rendit à la banque avec mon-. 

sieur Collls, le lendemain matin de la réunion av~c Davis et qn 

lui montra une copie de la lettre ci-dessus, mentionnée signée 

par l'employé de la banque. Cependant, on ne lui permit pas de 

vérifier le compte et on refusa de lUi donner une déc1aration at­

testant le mentant des fonds encore dans ce compte. En outre, 

il fut incapable d'obtenir.des renseignements slll':les montants 

parés à mAme le compte depuis se:ptembre. On lui fit toutefois 

comprendre que le prix total payé par la Régie avait été versé à 

Global Holdings qui avait réglé les créances et remis les profits 
. . 

nets l can;ro (Bermuda) Litnitèd. 

Afin d'aider la Commission d.àns son enqùête, 

les services de ~onsieur Roger Chartrand, détective à la snre­

té provinciale du Québec furent requis. Monsieur Chartrand, 

qui témoigna assez longuement, déclara qu'il avait passé beau­

coup de telr)ps à enquêter à Montréal et aux Bermudes vfi il se · · 

rendit le 21 avril avec instructions d'obtenir tous les rensei~1e­

merits possibles portant sur les questions reliées à 11 ~1:(luêt~. 
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.A son arrivée aux Berfhudes, monsieur 

Chartrand se présenta lui-même à la police locale dont il ob­

tint la coopération afin de se familiariser avec les lieux et de . 

localiser certaines personne~ qu'il était désireux de rencontrer. 

Le lendemain qe son arrivée aux Bermudes, 

monsieur Chartrand rencontra monsieur Barnard avec qui il dis­

cuta de la nature des enquêtes qu'il avait l'intention de faire et 

de la possibilité d'avoir accès aux livres, registres et comptes 

de banque de Cangro (Bermuda) Limited ainsi que de rencontrer 

monsieur Davis. 

Entretemps, monsieur Chartrand put éxami­

ner les registres des différentes compagnies des Bermudes et 

faire enquête avec les autorités de l'Immigration afin de savoir 

quelles personnes de Montréal avaient visité les Bermudes à 

l'époque de la transaction de Ville La Salle et en particulier, si 

quelques personnes dont les noms avaient été cités au cours des 

auditions étaient parmi les visiteur_s. 

Pour confirmer les renseignements que :mon­

sieur Barnard avait obtenus sur les relations entre C angro 

(Bermuda) Limited et Triad Ltd. , le 25 avril, monsieur Chartrand 

s'envola pour Nassau oil il examina les registres corporatifs 

de Tria.ci Ltd. et fit photocopier les différents documents s'y 

rapportant, y compris un document qui indiquait une relation bien 

déterminée entre Triad Ltd. et le bureau de monsieur Collis . 
.. 

Les procureurs de la Commission avaient au­

paravant correspondu avec monsieur Johnston de l'étude l~gale 

Haggs and Johnston de Nassau. Monsieur Chartrand fnterro0e3. 
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monsieur Johnston de qui il apprit que cette dernière Huàe 16-

gale était simplement les correspondants de monsieur Colli;.:; pour 

ce qui était de Triad et qu'elle n'était pas au courant des aîîaire,3 

de cette comp:i.gnie à l'exception de ce qui était révélé par les do­

cuments précités. Monsieur Chartrand quitta Nassau avec l'im­

pression que les registres de Triad Ltd., y compris son livre 

des procès-verbaux n'étaient pas à Nassau mais très probable­

ment aux Bermudes. Son enquête à Nassau révéla que cinq ac­

tions de Triad Ltd. étaient respectivement enregistrées au nom 

de cinq personnes résidant aux Bahamas. Il y a cependant lieu 

de croire que les propriétaires rée~s de la compagnie dont l' iden­

tité est inconnue se servaient des noms de ces personnes pour fai­

re affaires. 

Le 30 avril 1966, monsieur Barnard écrivit à. 

monsieur Collis pour lui demander des détails sur les paiements 

faits à même le compte de banque de Cangro (Bermuda) Limited, 

mais il ne reçut jamais ce renseignem ait. Il produisit toutefois 

-une lettre de la Banque des Bermudes confirmant que $85, 000. 00 

avaient été payés à même le compte de Cangro le 18 septen:ore 

1965 et que le 1er décembre 1965 un montant de $576,825.83 avait 

été crédité au compte de Cangro (Bermuda) Limited. Cepenàa:1t, 

monsieur Barnard fut incapable d'obtenir des renseignements a;:i­

ditionnels en dépit de ses efforts répétés pour ce faire. Finale­

ment, il reçut une lettre datée du 6 mai 1966 portant l'ent~U~ de 

Property Holdings Ltd. et signées pa:;- monsieur Collis qui (i~(!l:l­

rait "Je ne suis pas en mesure de vous permettre de vèrif:.er les 

comptes de banque que cette compagnie possède ici". 
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Monsieur Barnard indiqua qu'il lui était impos­

sible d'aller plus loin sans l'autorisation des propriétaires du 

compte ou bien avec un ordre de la cour. 

A la suite du témoignage de m cnsieur Barnard 

selon lequel il était incapable d'obtenir la permission d'exami­

ner les livres de Cangro (Bermuda) Limited et de Triad Ltd., on 

lui demanda de donner à votre Commission une opinion juridique 

sur la possibilité d'obtenir cette permission par l'effet de la 

loi. 

En conséquence, le 25 mai 1966, monsieur 

Barnard écrivit à monsieur Bélanger la lettre suivante: 

f 

.. 

"Re: Commission royale d'enquête sur les 
achats de terrains par la Régie des 
alcools du Québec -
Votre dossier numéro 3490-.B 

Cher monsieur, 

J'ai reçu instructions de la Commission roya .. 
le d'enquête sur les achats de terrains par la Régie 
des alcools du Québec d'étudier, conformément à la 
loi des Bermudes, la possibilité de faire une de­
mande devant les autorités et tribunaux compétents 
du pays pour obtenir selon les voies ordinaires, une 
ordonnance qui permettrait à la Commission ou à 
ses représentants de faire une enquête complète sur 
les livres, comptes, comptes de banque, etc. de 
Cangro (Bermuda) Limited, Triad Limited et de 
toute autre partie impliquée dans les transactions 
sur lesquelles porte l'enquête. Cette demande se­
rait faite dans le but 'de connaitz-e l'identité des per­
sonnes qui dirigent ces compagnies et de savoir com­
ment les profits de ces transactions ont été distribués. 

Je ne cite pas les faits relatifs à ces transac­
tions que je connais µ-ésentement; ils sont déjà connus 
de la Commission. J'énonce ci ... après les divers pro­
cédés qui, selon la loi, peuvent être considérés ainsi 
que mes commentaires sur les possibilités de réus­
site de chacun. 
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1. Nous devons mentionner que les ren-
seignements que la Commission cherche le plus 
vivement à obtenir concernent l'identité des par­
ties en cause et/ou de leurs procureurs. Les en­
quêtes effectuées ici à cet effet ont été à l'origine 
de l'entrevue officieuse avec monsieur Fd. Nixon 
Davis aux Bermudes, de la lettre de la Banque 
des Bermudes Limitée concernant les dépôts payés 
à même le compte de 'Cangro et les profits versés 
dans le compte que cette compagnie possédait à 
cette banque par suite de ces transactions et des 
copies des procès-verbaux de l'assemblée de Cangro 
au cours de laquelle on avait discuté de ces transactions. 
On n•a pas réussi à obtenir des r-enseignements ad­
ditionnels et 11 on peut seulem ertt présumer que la 
ou les personnes en cause ne désirent rien ajouter. 
Apparemment, les procureurs aux Bermudes de 
cette personne ou de ces personnes se considè-
rent liés par ces instructions. 

2. Le "Currency & Exchange Control Board" 
des B rmudes qui exerce un certain contrôle· sur les 
transactions financières des "compagnies exemp­
tées" en vertu des dispositions générales des 

. "Defence (Finance) Re~lations, 1940", traite confi­
dentiellement tous les renseignements financiers 
qui leur sont fournis par ces compagnies. Je rie 
trouve rien dans ces règles qui pourrait exiger que 
ce secret soit dévoilé. Je doute que les dispositions 
plus générales de la loi que je mentionne plus loin, 
puisse s• appliquer dans ce cas, bien que l'on puis­
se penser que la chose soit possible si l'on pouvait 
obtenir une ordonnance par d'autres moyens pour 
une raison suffisamment grave. 

3. Notre loi des compagnies de 1923, a. 18, 
. prévoit l'inspection d'un registre d'actions ce qui a 

été fait. L'article 42 permet aux actionnaires de 
s'adresser au gouverneur en conseil pour la nomi­
nation d'un inspecteur pour faire enquête sur les af­
faires d'une compagnie; on peut exiger que les re~ 
qué::.: ants invoquent une raison suffisante et, si cette 

·nomination est faite, l'article 43 exige la production 
des livres et des documents et il prévoit leur examen 
sous serment. 

Ce procédé peut être utilisé seulement à 
la demande des actionnaires et ri. os statuts ne vont 
pa.,s plus loin, contrairement à "United Kingdom 
Companies Act 1948", qui prévoit aussi la nomina­
tion par le "Board of Trade" d'inspecteurs dans les 
cas évoquant la fraude, etc. ; mais cela ne peut nous. 
être utile ici. 

L'article 8 de "Exempted Companies 
Act, 1~50", qui s'applique ici, donne le pouvoir gê-
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néral au gouverneur en conseil de nommer un 
inspecteur pour enquêter sur les affaires d'une 
compagnie exemptée et f>Our faire rapport, y 
compris des dispositions pour la production des 
documents et de la preuve sous serment. Si, 
après avoir pris en considération le rapport de 
cette enquête le gouverneur en conseil considè­
re que la compagnie exemptée ou l'un de ses ad­
ministrateurs, officiers ou agents a sciemment 
et volontairement agi en contravention avec· cet­
te loi, il 'peut donner des directives pour qu'une 
requête soit présentée à la Cour supériAure pour 
fins de liquidation de la compagnie; il existe aus­
si d'autres disoositions concernant les procédures 
devant cette cour. 

Cet article ne prévoit pas la publica­
tion du rapport de l'inspecteur, mais il peut être 
remis au gouverneur en conseil et à la compagnie 
en cause; si des procédures de liquidation sont 
prises devant la cour, le rapport deviendrait alors 
~~- . . 

Il faut noter que cet article ne traite 
pas de ces enquêtes avec les mêmes détails que 
les dispositions anglaises que j'ai mentionnées. 
Je crois cependant qu'il est nécessaire de four­
nir de fortes indications de fraude, etc. avant 
qu'une telle enquête ne soit ordonnée; on doit aus­
si avoir à l'esprit que, selon mon interprétation, 
une telle enquête est reliée à une violation possi­
ble de "Exempted Companies Act" et, sans être 
au courant de tous les faits possibles, je ne puis 
affirmer que cette situation existe ici. 

4. Les articl~s 52 à 56 de notre "Evidence 
Act de 1905" permet la production des copies des 
inscriptions dans les livres bancaires dans toutes 
les causes, procédures ou tous_ les arbitrages où 
la preuve peut être faite; une partie à ces cau­
ses, etc. peut faire une demande a. un juge en 
chaIJJbre pour obtenir une ordonnance d'inspection 
et la production des copies. Cette procédure est 
semblable à celle qui existe en Angleterre en ver­
tu de "Bankers' Books Evidence Act, 1879"; voir 
Halsbury1 s Laws of England, 3e édition, volume 2, 
pages 242 a. 245. 

Je m'interroge sur deux questions à ce 
sujet: est-ce que la Commission, dans ses procé­
dures en dehors de la juridiction locale, peut être 
considérée parmi ceux qui peuvent faire cette de-

. mande, et s'il en est ainsi, existe-t-il une raison 
suffisante pour obtenir une ordonnance ? 
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La loi anglaise men::ionn0 la dGrné.l.nde 
d •une partie pour intenter des orocédures judiciai­
res et elle définit ce terme ainsi: toute procédure 
civile ou criminelle ou toute enquête où. la preuve 
peut être faite. Notre loi semble donner plus de 
latitude, mais je crois qu'on a eu l'intention de la 
limiter aux procédures locales dans tous les cas. 
Elle peut cependant s'appliquer à la procédure ci­
après mentionnée. Nous reviendrons plus loin sur 
la question de raison suffisante. 

; . 5. L'ordonnance 37 (règles 54 à 60) des 
règles de notre Cour suprême correspond, avec 
de légères modifications locales, aux règles de la 
Cour suprême d'Angleterre que l1on retrouve sous 
les mêmes numéros. Ces règles prévoient la Îa­
çon dont les tribunaux étrangers peuvent obtenir 
une preuve. Si, une cause civile, ·commerciale ou 
criminelle est pendante devant un tribunal ou une 
cour d'une autre juridiction et qu'à la suite d'une 
commission rogatoire, d'une requete ou d'une au­
tre preuve contenues dans "English Foreign 
Tribunal Evidence Act, 1856" ou selon que la cour 
ou le juge 11 exJ,ge, il semble que cette cour ou ce 
juge désire entendre la déposition d 1un témoin da..--is 
cette juridiction, une ordonnance pru t être émise 
à cette fin. 

Je crois qu1encore ici des raisons vala­
bles doivent être invoquées pour présenter une tel­
le demande et que c'est à la Commission de décider 
si elle les a ces raisons. 

De plus, l'on doit se demander si à cet­
te fin la Commission constitue un tribunal; cela d~­
pendrait possiblement de sa fonction, sa composi­
tion, son mandat et sa procédure, tout en considé­
rant en particulier les pouvoirs qui lui permette:1t 
d'obtenir une preuve dans l'endroit où elle enqu~te. 
Si, par exemple, elle a le pouvoir d'émettre ur.e 
commission rogatoire ou une requête, alors, r.ot~e 
cour pourrait se considérer comme ayant le pou­
voir d'acquiescer à ses dema.ïdes en vertu de ces 
règles. 

Si vos raisons étaient suffisa."ltes po-...:.r 
convaincre notre cour d'émettre une ordonr:.anca, 
vous pourriez aussi les persuader de per:.r:ettre !:on 
seulement les témoignages, mais aussi la pro-11.:.c­
tion de documents, comptes de ba"lque, etc. Ces 
règles ne stipulent rien d'autre que la proc~jure 
pour obtenir la déposition d'un témoin ici, n:ai.3 ::.1 
semble qu'outre ces témoignages, elles i:'!c:ur2::t 
aussi ces questions. La rl:gle SS peut se :::1:;;:ti:~r:a­
liser aussi sous notre jurici:'..(;tiva. 
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6. Je regrette que mon étude de ces diver-
ses procédures n • ait apporté rien de plus précis, 
mais il semble qu'avec les exceptions que j'ai si­
gnalées, il poµrrait être encore possible d'enquê­
ter aux Bermudes, si l'on pouvait intenter certai­
nes procédures applicables ici ou si l'on pouvait 
utiliser la procédure mentionnée au paragraphe 5. 

• 

Sincèrement votre, 

R. L. Barnard 
avocat. " 

Comme la Commission, après avoir pris con-

naissance de cette opinion, avait encore des doutes sur la pos-

sibilité d'obtenir l'autorisation nécessaire pour examiner les té­

moins en vertu d'une commission rogatoire, un nouvel échange de 

correspondance eut lieu afin d'étudier les divers problèmes légaux 

en cause. En conséquence, on décida d'émettre une commission 

rogatoire à monsieur J. M. s. Patton, un avocat des Bermudes, 

-le chal"(Jeant d'examiner les personnes, livres et àocuments sui­

vants, à savoir: 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

M. Charles T. Collis a/s Conyers, Dill & Co. 

M. James E. Pearman a/s Conyers, Dill & Co. . . 

M. Nicholas B. Dili a/s Conyers, Dill & Co. 

Bank of Bermuda Ltd. 

Currency and Exchange Control Board 

"Tous les documents, livres des procès-verbau..x, 
comptes, registres, chèques, lettres de change 
et billets promissoires concernant la propriété 
de Ville La Salle et/ou les transactions s'y rat­
tachant ainsi que toutes les sommes provenant 
de la Régie des alcools du Québec, finalement 
payées à Cangro (Bermuda) Limited, Triad 
Limited, Equitable Company Limited, High 
Endeavours Limited, Murdock and Company" 

Une commission rogatoire appropri('e, y 

compris les documents nécessaires pour prouver son émissi0n, i~t 
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préparée et signée. Le 8 septembre, ces documents furent ex­

pédiés à monsieur Patton avec les instructions de procéder à 

l'exécution de la commission rogatoire, le plus tôt possible. 

D'autres lettres furent échangées entre mon.­

sieur Bélanger et messieurs Barnard· et Patton relativement au 

plaidoyer que 11 on présenterait devant les tribunaux des Bermu­

des pour appuyer la demande que l'on devait faire pour obtenir 

la permission d'exécuter la commission rogatoire. 

Plus tard, le 29 septembre, monsieur Barnard 

put nous annoncer qu'il avait réussi à obtenir une ordonnance 

ex parte accordant la demande. Par suite de circonstances de 

toutes sortes, cependant, divers procureurs comparurent pour 

représenter les personnes que l Ion cherchait à exa,miner et on 

fit une demande pour que l I ordonnance ex parte soit annulée. 

Monsieur Thinal se rendit aux Bermudes le 

ou vers le 24 octo~re, afin de s'entretenir _avec monsieur .Barnard 

avant l'audition de la motion pour faire annuler l'ordonnance ex 

_ parte et afin de discuter avec lui des arguments et des prêcêàe:its ... 
que l'on invoquerait au nom de votre Commission en contesta.'1t 

cette dem an.de. 

La demand~ d I annulation présentée au non: de 

quelques-unes des personnes que l'on cherchait à examiner, de­

vait être entendue le 25 novembre, mais elle fut remise au 2 d~­

cembre, afin de permettre de rejoindre m msieur Collis. 

Le 2 décembre, 11 audition de la dern2:.dc ci' :1::.-
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nulation fut ajournée au 17 décembre. A cette date, elle fut cor.c­

mencée devant le juge en chef, mais en fin de journée elle fut 

ajournée au 12 janvier 1967, alors qu'elle fut complétée et que 

la demande fut prise en délibéré. 

Le 9 février, le juge en chef, Sir Myles A bbott 

rendit un jugement confirmant la demande.d'annulation de l'or­

donnance ex parte accordée par le juge Barcilon, le 30 septem­

bre, en vertu de laquelle votre Commission avait reçu le droit 

de procéder à l'examen des témoins et des documents en se ser­

vant de ladite commission rogatoire. 

Il convient de noter que bien que le savant juge 

en cœf semble avoir considéré qu'il n'avait pas juridiction pour 

accorder la demande de votre Commission, il av.ait refusé cette 

demande bien plus en exerçant son pouvoir discrétionnaire que 

pour un motif de loi. 

Vu que les lois des Bermudes permettent la 

constitution en corporation et l'opération des "compagnies exemp­

tées", accordent des privilèges spéciaux à ces conp agnies et pr~­

voient du moins les moyens en vertu desquels des personnes d'au­

tres juridictions, y compris le Canada, pew ent transiêrer des 

fonds aux Bermudes et en disposer à cet endroit, il semble q_u' ii 

est impossible ou du_moin~ extremement difficile de d8couvrir 

l'identité des propriétaires réels de ces fonds. Il est reconr.t: 

qu'en se servant des "compagnies exemptées" aux Bermudes et 
. . 

sous certaines autres juridictions ainsi que du proc12d~ co:::nrn-...:.n~'­

ment appelé "laundering", les propriétaires réels de fonds (i~:po­

sês dans ces compagnies et leurs filiales entremêl~es 0:1 vc:0 
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d'éviter _de payer des impôts ou même pour d'autres fins plus si­

nistres, peuvent cacher leur identité aussi bien que la destina­

tion finale de ces fonds. 

Bien entendu, la politique des Bermudes sur 

les "conp agnies exemptées" ou sur toutes autres questions rele­

vant de la juridiction de cette colonie n'est pas, en un sens, un 

sujet sur lequel votre Commission peut se préoccuper convena­

blement. Néanmoins, il y aurait intérêt à savoir jusqu'à quel .. 
point chaque année des fonds canadiens prennent le chemin des 

coffres des "compagnies exemptées" des Bermudes, avec le ré­

sultat que l'on ne connart pas les propriétaires de ces fonds et qu'il 

n'existe aucun moyen de les identifier ou de connaitre la destina­

tion finale de ces fonds, le tout se faisant apparemment avec l' ac­

cord pour le moins tacite et la protection des autorités des Ber­

mudes. 

Il semble qu'après qu'elle eut fait sen offre 
. 

d'achat de la propriété de Ville La Salle et que l'offre fut accep-

tée, la Régie réalisa qu'elle était dans la même situation que celle 

qui s'était produite lors de la transaction de Ville d'Anjou. Mon­

sieur Ledain admit, dans son témoignage, que dans la transac­

tion de Ville La Salle, la Régie était exposée à peu près aux mê­

mes difficultés que celles qui entourèrent l'achat de Ville d' _11njou 

et monsieur Power fit clairement voir le mécontentement de Li 

Régie à l'égard de la transaction de Ville La Salle lorsqu'il té­

moigna: ". • • mais nous étions allés trop loin, nous ne pouvions 

revenir sur notre décision. " Au lieu d'essayer d'obtenir u~:.e op­

tion ou une promesse de vente des propriétaires enregistr~s -:ie 
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l1imma1ble qu'elle désirait acheter, dans chaque cas, la Régie 

fit une offre ferme qui fut acceptée et elle se trouva, m&me avant 

qu'un acte de vente fut pas'sé, dans la mal.heureuse position d'a­

voir à s'interroger sur les m_érites de la transaction. 

Le reproche que l'on peut faire contre Simpson, 

Riddell and Co. et la Compagnie Trust Royal dans l'affaire de 

Ville d'Anjou, c'est que ces deux firmes avaient négligé de pren­

dre un soin raisonnable pour protéger les intérêts de la Régie en 

ne s'adressant pas aux vrais propriétaires et qu'elles lui avaient 

permis de s'engager sans avoir obtenu et lui avoir fourni les 

renseignements et conseils nécessaires pour lui permettre de 

prendre une décision appropriée. 

Dans le cas de l'achat de Ville La Salle, la 

Régie s'est occupée elle-même de la transaction, sans bénéfi­

cier de l'aide ou des conseils de firmes semblables à Simpson, 

Riddell and Co. ou la Compagnie Trust Royal. Au lieu de se fier 

à de tels conseils ou à une telle aide de l'extérieur, la Régie a 

pris seaj.e en mains la négociation et le règlement de l'achat dé 

Ville La Salle p'ar l'entremise de son employé, monsieur Bois­

senault, et de ses conseillers juridiques. Dans ces circonstan­

ces, 11 est difficile de comprendre que l'on ait déclaré au cours 

de l'audience que l1eXistence de parties intervenantes dans la 

vente et la différence dans le prix n'étaient pas du ressort de 

ces représentants de la Régie. A vrai dire, le fait de savoir 

que différents vendeurs in,terviendraient successivement dans 

la transaction, ce qui entrainait une augmentation du prix de 

vente, ajouté à l'intervention d'une compignie des Bermudes, avait 

dQ. pour le moins inciter les procureurs à formuler certaines ob-
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jections à l'encontre de cet achat. Ils avaient alors le devoir et 

la responsabilité de soumettre ces questions à la Régie avant de 

lui permettre de s'engager dans cet achat, d'autant plus qu'au­

paravant ils avaient vécu l'expérience malheureuse de la proprié­

té de Ville-d'Anjou. 

On peut se demander, avec raison, si la cri-

.1-'/' tique formulée sur le manque de soins présumé de Simpson, 

Riddell and Co. en protégeant les intérêts de la Régie ne peut, 

avec la meme justification, être dirigée contre les personnes que 

la Régie avait chargées de l'achat de Ville La Salle. Il n'y a au­

cun doute que l I achat de Ville La Salle était le résultat de la 

malheureuse expérience de la: Régie dans la propriété de Ville 

d'Anjou et l'on ne peut s'empêcher d'arriver à la conclusion que 

ce qui fut fait à Ville La Salle fut, en partie du moins, dicté par 

les per3onnes àe qui la Réqie se croyait o'bllqêe cle satisfaire les 

exigences pour pouvoir se retirer du contrat de Ville d'Anjou. 

C'est ce qui explique, jusqu'à un certain po~t du moins, l.'indif­

férence évidente des représentart s de la Régie pour la série de 

. vendeurs dans la transaction de Ville La Salle et pour la hausse 

de prix de vente, bien que cela ne puisse servir d'excuses. 

Il y a lieu de croire que la Régie aurait pu se 

retirer du "gâchis" .de Ville d'Anjou et pour un prix moindre autre­

ment qu'en achetant la propriété de Ville La Salle au prix qu'elle 

a payé, mais il existe peu de preuve qu'elle ait tenté sérieuseme:it 

d'en arriver à ce résultat. 

On a déclaré que la Régie avait demandé et ob­

tenu des avis indiquant qu'elle pourrait avoir à payer un prix 
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aussi élevé que $0. 76 le pied carré pour un terrain convenable 

dans l'Ile de Montréal. On mentionna aussi la lettre que la 

Régie avait reçue du sous-ministre des Finances de la province, 

au cours du mois de juillet 1964 (on y réfère ci-dessus) ainsi 

que les rapports transmis par Simpson, Ri.ddell and Co. Nous 

nous interrogeons cependant à savoir si le terrain acheté présen­

tement (Ville La Salle) n'aurait pas pu et n'aurait pas dO. être 

acheté, à ce m~ment et dans les circonstances, à un prix beau­

coup plus bas que celui payé, si l'on avait pris les précautions 

nécessaires. 

La situation (appelée avec justesse le "g1.chis") 

dans laquelle s'était trouvée la Régie par suite de la transaction 

de Ville d'Anjou s•est renouvelée, semble-t-il, parce que la 

Régie se fiait entièrement sur Messieurs Simpson, Ri.ddell and 

Co. et leurs agents immobiliers, la Compagnie Trust Royal, pour 

prendre en mains et négocier l'achat de cette propriété et pour 

la conseiller à ce sujet. 

La Compagnie Trust Royal qui accepta de 

Simpson, Ri.ddell and Co. (agissant pour un client dont l'identité 

n'était pas alors révélée) le mandat de rechercher et de tenter 

d'obtenir une option sur une option sur une propriété convenable, 

semble avoir agi avec un manque surprenant de compréhension 

sur la portée de son devoir et sur les intér~ts des personnes pour 

qui elle agissait. 

C'était monsieur Ross du Service des immeu­

bles de la Compagnie Trust Royal qui avait été chargé par 

Sµnpson, .Riddell and Co. de rechercher et si possible d'obtenir 
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confia l'exécution de ce mandat à monsieur Piers, (un agent 

d'immeubles attaché au Service des immeubles de la Compagnie 

Trust Royal). Monsieur Piers persuada cette Commission qu'il 

avait l'impression d'agir pour les vendeurs de qui il escomptait 

le paiement de sa commission, ou en leur nom, et il semble 

s'être conduit en conséquence. 

Il fut amusant d'entendre monsieur Piers dire 

qu'il considérait qu'en localisant une propriété convenable et en 

faisant accepter l'offre de la Régie par les vendeurs de cette pro­

priété, il agissait au nom des vendeurs et n'avait pas d'obligation 

ni de responsabilité envers Simpson, Riddell and Co. (ou les 

clients non identifiés que cette firme représentait) sauf celle de lui 

signaler la prq,riété. Il est évident que ni Simpson, Riddell and 

Co. , ni la Régie ne croyaient que la Compagnie Trust Royal agis­

sait pour les vendeurs et en leur nom. 

Voici quelques courts extraits du témoignage 

de monsieur Piers: 

"Q. Et vous représentiez l'acheteur ? 

R. J'agissais comme agent. 

Q. Qu'avez-vous fait exactement pour protéger 
11 acheteur ? 
J'aimerais savoir cela. 

R. Protéger 11 acheteur ? J'ai seulement agi se­
lon leurs instructions et j'ai préparé une offre 
qu• ils ont signée et soumise pour acceptation. 

Q. Est-ce que le Trust Royal a donné des rensei­
gnements sur la valeur du terrain, la valeur 
réelle ? 

R. A ce moment ? 
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"Q. Oui ? 

R. Bien, nous pensions que le prix était raison­
nable. 

Q. Je vous demande si vous avez émis une opi-
nion à ce sujet ? 

R. Avant ou après ? 

Q. Avant? 

R. Bien, j'ai peut-atre dit que le prix était cor­
rect. 11 

Plus loin: 

"Q. On vous avait chargé d'obtenir le terrain ? 

R. c•est vrai. 
Je leur soumis cette partie de terrain et sub­
séquemment, ils me ·disent de continuer. 
J'ai fait l'offre. " 

Et plus loin: 

"Q. Mais lorsque vous représentez !•acheteur, 
comment agissez-vous ? 

R. Si je représentais l'acheteur ? 

Q. Oui, comme vous le faisiez dans ce cas ? 

R. Non, monsieur, je ne représentais pas l'ache-
teur, je ne le connaissais pas. · 

Q. Bien, je veux dire que vous étiez le représen­
tant d'un acheteur inconnu et vous essayiez 
d'acheter. 

R. Je travaillai;s pour le vendeur qui me payait. 11 

Par le commissaire: -

"Q. Comprenons-nous. 
Vous travailliez pour le vendeur ? 

R. J'essayais de vendre. 
J'étais payé par le vendeur, ce qui est normal. 
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"Q. Vous essayiez de vendre ? 

R. J'essayais de vendre le terrain aux gens qui 
désiraient l'acheter, mais le vendeur me 
paie ce qui est normal pour tous ces genres 
de transactions. " 

n est incroyable ,Qu'un agent d'immeubles li­

cencié, représentant la Compagnie Trust Royal laquelle avait 

demandé et reçu de la Régie une commission de $40,000.00 pour 

cette affaire, ait pu comprendre si peu son devoir dans de telles 

circonstances et ait pu si mal juger à qui il devait sa loyauté 

lorsqu'il fut chargé par un acheteur éventuel de rechercher et 

d'essayer d'obtenir une option sur un terrain'pour le compte de 

cet acheteur. 

~ y a cependant lieu de suspecter que le man­

que de compréhension et d'appréciation de ses devoirs et de sa 

responsabilité avec lequel monsieur Piers a agi dans les circons­

tances· est trop souvent partage par les agents d'immeubles. On 

ne semble pas reconnaitre, comme on le devrait, qu'un agent d'im­

meubles chargé de tenter de localiser et d'obtenir une option sur 

une propriété conforme aux spécifications fournies par celui qui a 

requis ses services, doit répondre de son mandat envers son man­

dat, l'acheteur éventuel. C'est pourquoi il lui doit sa coxnplète 

loyauté et il doit se consacrer à ses intérêts exclusivement et 

au meilleur de sa connaissance. (Voir les autorités citées à 

11 appendice). 

Le reproche de la .Régie à 11 effet qu'elle n'a 

pas été bien servie par Simpson, Riddell and Co. ou par la Com­

pagnie Trust Royal semble atre pleinement justifié. Une enquête 

superficielle de la situation, avant que la Régie ne s'engage, 
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aurait certainement révélé le nombre de l'identité des parties 

intervenant à la vente aussi bien que 11 augrœ ntation très con­

sidérable du prix en question. Après que la Régie eut pris con-

. naissance de ces facteurs, elle les jugea assez importants 

pour exiger l'annulation de la transaction, même si en agissant 

ainsi elle subissait une très grosse perte. 

La firme Simpson, Riddell and Co. (soit elle­

même, soit par l'entremise de ses agents, la Compagnie Trust 

Royal) avait le devoir de s'informer de ces questions et de les 

soumettre à la Régie avant de lui conseiller de signer l'offre 

ferme d'achat. 

Votre Commission, après une enquête soigneu­

se et approfondie, ne trouve ·aucune preuve pour justifier que les 

personnes reliées soit avec la transaction de Ville d'Anjou ou 

l'achat par la Régie de la propriété de Ville La Salle se sont ren­

dues coupables d'un acte illicite ou de conduite illégale ou ont agi 

contrairement à la loi de quelque manière que ce soit directeme~t 

ou indirectement. Les faits prouvent simplement que les ven­

deurs, lors de chacune des transactions, purent s• approprier le 

terrain en cause, en acquérant des options sur ces ~errains et 

qu'après les avoir obtenues, ils purent demander et obtenir 

(certainement dans le cas de la propriété de Ville La Salle) un 
. 

prix considérable dépassant la valeur marchande de terrain, avec 

le résultat que Cangro (Bermuda) Limited, par l'entremise de 

Global Holdings Ltd. , fit un profit net dépassant de beaucoup 

le demi-million de dollars. 

Vu qu'il n'existe pas de preuve à l'effet qu'une 
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personne quelconque soit un membre de la Régie ou un de ses 

agents, représentants ou employés, a reçu ou a eu la promes­

se directe ou indirecte de recevoir une récompense ou un béné­

fice (en argent ou autrement) ou démontrant que cette transac­

tion a été de quelque façon que ce soit entachée de fraude ou de 

fausse représentation, il est impossible de conclure que l'achat 

de Ville d'Anjou ou celui de Ville La Salle fut illégal. 

Dans le cas de la propriété de Ville La Salle, 

le vendeur s'assura la mainmise sur la propriété et l'ayant ob­

tenue, il demande $0. 75 le pied carré, prix qui fut plus tard ré­

duit à $0. 66 le pied carré et la Régie consentit à payer ce prix . -

et elle _le paya. 

Evidemment, 11 est inacceptable qu•une ou plu­

sieurs personnes sachant qu'il est fort probable qu'une certaine 

vaste étendue de terrain non aménagé le soit bientôt puissent 

acquérir un titre sur ledit terrain de propriétaires ignorant cet­

te situation, à un prix s'élevant à peu près à sa valeur marchan­

de et que peu après ces personnes demandent et obtiennent de ce­

lui qui aménagera ce terrain éventuellement un prix beaucoup su­

périeur à celui qu'elles ont payé, récoltant ainsi un profit énor­

me à un cotlt si peu élevé et avec si peu de risque pour ces spé­

culateurs, s'il en existe. 

Malheureusement, toutefois, si l'on en croit ce 

qui existe, une spéculation de ce genre n'est pas nécessairement 

illégale et 11 achat de la propriété de Ville La Salle par la Régie, 

si l'on se base sur ce qui est révélé par la preuve, n'implique aucu­

ne Violation de la loi. 
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La relation qui existait entre Global Holdings 

Ltd. et la Régie était simplement celle de vendeur et d'ache­

teur. Global Holdings Ltd. avait le droit de demander n'impor­

te quel prix et la Régie était libre soit d'acheter, soit de refuser 

d'acheter à ce prix. Les représentants de la Régie avaient le de­

voir d'agir avec toute la diligence raisonnable afin d'éviter de 

payer un prix excessif. Caveat emptor. 

Sans doute, le ou les personnes qui purent fai­

re cette vente énormément profitable avaient leurs propres rai­

sons pour qu'elle soit effectuée de la façon dont ils procédèrent 

soit par l'entremise d'une compagnie des Bermudes et pour faire 

en sorte que le profit réalisé sorte du pays pour aller grossir les 

coffres de ladite compagnie. 

Il est possible que le vendeur ait effectué cette 

transaction dans le seul but d'éviter de payer des impôts, mais 

je dois déclarer que rien dans la preuve ne permet d'en arriver à 

la conclusion que l'on doit exclure la possibilité que le vendeur ait 

agi pour de plus sombres considérations. 

Pour ce qui est de la question de l'impôt sur le 

revenu les actes accomplis étaient ou bien permis (ou du moins 

n I étaient pas défendus) ou bien ils étaient illégaux. Dans ce der­

nier cas, on peut présumer que les àutorités canadiennes ou celles 

des Bermudes (ou les deux) ont pris les mesures appropriées et 

~écessaires pour faire en sorte que la loi soit appliquée et que 

justice soit faite et l Ion peut se fier sur elles pour les prendre. 

Cependant, il est clair, que le fait pour le vrai 
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vendeur, Cangro (Bermuda) Limited, de choisir les Bermudes 

pour passer les actes de vente (nonobstant le fait qu'il était né­

cessaire que quatre notaires de Montréal se rendent aux Bermudes 

à cette fin) fut hâté par le désir de ceux qui allaient recevoir le 

profit de garder l'anonymat ce qu'ils ont pu accomplir en se ser­

vant de la loi des Bermudes en vertu de laquelle les compagnies 

dites "exemptées" sont constituées en corporation, et par suite 

de la protection et des privilèges accordés à ces compagnies. 

Que les vendeurs de la propriété de Ville La 

Salle aient eu pour atteindre leur but, des raisons les poussant à 

faire passer les actes aux Bermudes, nous n'en doutons pas et nous 

suggérons de bien considérer la possibilité de modifier la loi 

pour exiger que tous les actes de vente de propriétés immobiliè­

res situées dans la province de Québec soient passés dans les limi­

tes de cette province pour être valides. 

Il ne découle pas nécessairement du simple fait 

qu'il ne puisse avoir rien eu d'illégal en rapport avec l'achat de 

la propriété de Ville La Salle que les représentants de la Régie 

dont ·1e deyoir était d'agir avec tous les soins et toute la diligence 

raisonnables pour sauvegarder les intérêts de ceux qu'ils repré­

sentaient, soient exempts de reproches. 

La loi impose à ceux qui sont chargés de l' ad­

ministration de biens publics un fardeau excessivement lourd 

quant aux soins à apporter et, dans l'accomplissement de leur 

mandat, il n'est pas simplement suffisant qu'ils ne fassent rien 

de contraire à la loi. Ils sont tenus de prendre tous les soins et 

d'exercer toute la diligence raisonnable pour sauvegarder et pr0-

mouvoir les intérêts confiés à leur administration. Cette Corn-
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mission serait négligente et infidèle envers le serment solen­

nel qu'elle a prêté si elle évitait le devoir peu agréable d'expri­

mer comme elle l'a fait, son opinion sur la question de savoir 

si oui ou non l'administrateur et ses conseillers de qui il avait 

le droit de demander l'aide et les conseils, ont exercé toute la 

diligence, 11 attention et la compétence raisonnables pour sauve­

garder les intérêts de la Régie en rapport avec les transactions 

de.Ville d'Anjou et de Ville La Salle. 

La malheureuse expérience de la Régie dans 

les transactions de Ville d'Anjou et de Ville La Salle nous amè­

ne à souhaiter que les décisions impliquant des dépenses en im­

mobilisations de cette importance soient scrutées par la Régie, 

qu• elles requièrent l'_approbation officielle de la Régie en tant 

que telle, si ce n'est d'une autorité gouvernementale avant que 

la Régie ne soit liée et qu'elles ne soient pas laissées entière­

ment à la discrétion de l'administrateur. 

L'achat de la propriété de Ville La Salle par la 

Régie des alcools du Québec et d'autres transactions immobiliè­

res semblables effectuées au cours des dernières années, ont 

servi à attirer l'attention du public sur des questions se rappor­

tant à la gestion et à l'usage de terrains non aménagés dans la 

ville de Montréal et aux alentours, et en particulier, sur u...'1e cer­

taine forme de spéculation foncière qui oblige ceux qui désirent 

obtenir un terrain pour son aménagement immédiat à payer des 

prix exorbitants pour des terrains non aménagés, alors que le 

spéculateur fait un profit considérable. 

Bien que les fins de cette enquête ne soient pas 
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de s'attarder sur le complexe et düficile problème soulevé par 

la surveillance de la spéculation foncière, nous considérons que 

les faits révélés lors de l'achat de la propriété de Ville La Salle 

par la Régie des alcools du Québec ne justifient pas seulement 

cette Commission, mais lui imposent actuellement le devoir d'at­

tirer au moins l'attention des autorités sur ces problèmes lors­

que, comme c• est ici le cas, ils impliquent le gaspillage de fonds 

publics très subst.antiels par le paiement de prix fortement ex­

cessifs qui résultent en un profit exorbitant pour les spécula­

teurs, lesquels n'ajoutent rien à la valeur du terrain, mais jouent 

uniquement sur des options qu'ils ont acquises à peu de frais, 

s'il en est, et sans risque. 

C'est dans cette optique que m msieur R. W. G. 

Bryant, professeur adjoint et directeur des recherches à l' Ins­

titut d'urbanisme de l'Université de Montréal, fut invité à témoi­

gner devant la Commission. Monsieur Bryant, qui est l'auteur 

de plusieurs articles sur le problème de la spéculation foncière 

et a fait une étude approfondie de la question, consacra généreu­

sement une somme considérable de son temps à la Commission 

et témoigna assez longuement en appuyant son témoignage par 

des références à diverses autorités en la matière. Entre autre, 

monsieur Bryant produisit un article écrit par lui et publié dans 

un périodique canadien "Community Planning Review, Vol. lo, 

No. 1 printemps 1966" sous le titre "An End to Land Speculation". 

Que le problème de la spéculation foncière Boit 

complexe et ne semble pas se prêter à une solution simple et fa­

cile, c 1est évident, mais il est également reconnu que ia .sp0.:!u-
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lation foncière sans surveillance pose un sérieux problème qui 

requiert une solution urgente. 

Dans l'article mentionné ci-dessus, monsieur 

Bryant note la déclaration suivante faite à Edimbourg· par 

Winston Churchill avant la première guerre mondiale: 

"Le monopole des terrains n'est pas le seul 
monopole, mais il est de loin le plus g·ranà 
monopole • • • Les plus-values sur les 
terrains qui ne sont pas gagnées, ne sont 
pas les seules formes de bénéfices qui n'ont 
pas été gagnés ou mérités, mais . • • elles 
résultent de procédés qui, non seulement 
ne profitent pas au public, en général, mais 
qui sont certainement à son détriment". 

La simple plus-value sur les terrains qui n'a 

pas été gagnée qui consiste en l'augmentation de la valeur d'un 

terrain due, non pas à la contribution de son propriétaire, mais 

plutôt aux services publics fournis ou au développement des pro­

priétés environnantes par d'autres personnes est une chose et, 

comme le souligne monsieur Churchill, cette situation est assez 

mauvaise. 

L'on doit cependant faire une distinction ir..por­

tante entre la plus-value qui simplement n'a pas été gagnée et 

cette sorte de spéculation foncière qui consiste à trafiquer ave;:, 

des options en sachant d'avance qu'une certaine éte:1d1.:.e de te~­

rain est ou doit être requise pour un aménagement i:::rnr.édi:::.t 2~ 

qui fait ainsi augmenter le prix que ceux qui font l' :im~~r!:.l-JC>n:c:~~ 

sont finalement obligés de payer avec la conséquence qut? l(;.s 

spéculateurs reçoivent un profit disproportionn~ et qu'ils :11 ,x:t 

pas mérité. 
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Il n'y a pas lieu de s'interroger sur le droit 

des spéculateurs immobiliers d'agir ainsi et de faire un profit 

disproportionné à leur mise de temps, leur argent et leur ha­

bileté et, comme la loi actuelle le stipule, il n'y a aucune sur­

veillance ou limite sur le profit que ces spéculateurs peuvent 

réaliser. Ce qui, avec raison, offense le public, c'est que, com­

me dans le présent exemple, il soit possible aux spéculateurs, 

sachant d'avance qu'une certaine étendue considérable de ter­

rain non aménagé est considérée comme un site pour un aména­

gement public, semi-public ou même industriel important et 

immédiat, d'obtenir la mainmise sur ledit terrain au moyen 

d'une ou plusieurs options et ainsi d'augmenter le prix de vente 

jusqu'à ce que, dans une question de jours, cette augmentation 

dépasse plus de 100%, la différence de prix étant représentée 

par le profit qui est allé dans les goussets des spéculateurs à 

peu de frais ou de risque pour ces personnes et dans certains 

cas sans aucun. 

C'est à une spéculation sans surveillance com­

me celle-ci que l'on doit s•objecter en particulier. 

Le problème de la spéculation foncièra er: gé­

néral et de sa surveillance n'est pas nouveau et n'existe pas se~la­

ment au Canada. C'est un problème qui a attiré l'atte::tion des 

gouvernements en Europe et sur notre continent. 

Dans son article II An End to La::d S:pecu:a::.c:: 11 

cité plus haut, monsieur Bryant réfère au rapport U:~:v.12.tt ~è ::.0-;;:-:. 

Ce rapport est celui de l"'Expert Committee on Co~1p2.:s:::.::.c:: 

and Betterment" institu(; par le gouvernement bri:2..:-111~,-::.;.0 .so-..:..s ::: 
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présidence de l'honorable juge Uthwatt. On avait nor.:mê ce Co­

mité parce qu'on avait réalisé que l'on devait faire quelque 

chose: (a) pour s 1 assurer que le bon terrain soit disponible pour 

~tre aménage au bon moment; et (b) qu'une part substantielle 

de la valeur d'aménagement créée _par la communauté retourne 

à la communauté. 

Les recommandations du rapport Uthwatt fu­

rent grandement modifiées par le Livre blanc de 1944 déposé 

par la suite et le "Town and Country Planning Act of 1947" qui 

en résulta, mais le principe de base du rapport Uthwatt fut re­

tenu, à savoir, "la valeur du terrain due à la perspective d I a­

ménagement distincte de l'usage actuel est la propriété de la com­

munauté et non pas des individus". 

Ce statut cependant ne fut jamais appliqué et 

la situation est actuellement si mauvaise en Angleterre que l'on 

semble généralement admettre que l'on doive faire quelque c:::.ose. 

Le "Land Commission White Paper 1965" énonçait les deux prin­

cipaux objectifs du gouvernement qui sont les suivants: 

(1) de s'assurer que le bon terrain est disponfole 

au bon moment pour la réalisation de plans nationaux, rég"iona·..1x 

et locaux, et 

(2) de s'assurer qu'une partie substantielle de :a 

valeur d'aménagement créée par la communauté retourne t. la co!::­

munauté et que le coü.t des te:::-rains pour des fins esser:.tie:les 

soit réduit. 

Monsieur Bryant 6!:umè:•e un ce::.:t:..:.:.:: ::--"'~:: ;..':.·0 
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de moyens possibles grâce auxquels des mesures de surveillan­

ce sur la spéculation foncière peuvent ~tre exercées y compris: 

(a) Une surveillance légale en établissant des rè­

gles sur la subdivision et l'aménagement. Il a admis cependant 

que ces seuls moyens ne préviendraient pas la spéculation. 

(b) Une imposition judicieuse pourrait être utile 

pour surveiller la spéculation foncière, v. g., une taxe sur les 

gains de capitaux évalués à des intervalles périodiques. Il est 

admis qu'il existe une difficulté qui pourrait faire naître des ob­

jections à une telle taxe en se basant sur le fait qu'elle serait 

discriminatoire. Il s'agit cependant d'objections qui pourraient 

devenir désuètes dans un avenir rapproché à la lumière de la 

considération actuelle que l'on donne à l'imposition des gains de 

capitaux. 

(c) La propriété publique de terrains, i. e. , l I ac-

quisition par une autorité publique, provinciale ou locale, .au 

moyen de l'expropriation, de sorte. que l'aménagement puisse être 

surveillé et dirigé. 

Cette dernière pratique est suivie dans plusieurs 

parties du Monde (les Pays-Bas, la Californie, le Wisconsin et 

!'Ontario). En vertu d'un tel système, après avoir acquis un ter­

rain, l'autorité publique ne continuerait pas à le détenir mais en 

disposerait plutôt en vertu de baux à long terme, afin d'accommoder 

les locataires convenables qui veulent en faire un arnénagen:ent 

immédiat selon les normes ~ceptables à l'autorité gouverne­

mentale. Ce procédé est très ancien en Grande-Bretagne et 

monsieur Bryant admet que, selon lui, l'acquisition par l'Etat 
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d'un terrain non aménagé est le seul moyen pratique µi.r lequel 

on peut surveiller la spéculation. 

Comme il est mentionné ci-dessus, bien qu'il 

ne soit pas du ressort de votre Commission d'apporter une solu­

tion aux fttcheux problèmes résultant d'une spéculation foncière 

sans surveillance, il est peut-être opportun d'attirer l'attention 

du gouvernement sur ces problèmes et sur les moyens possibles 

de les aborder. 

Il nous semble que l'on pourrait faire un tra­

vail utile en ce sens si l'on donnait une plus grande portée à nos 

lois d'expropriation afin que ceux qui cherchent à acquérir des 

étendues importantes de terrain pour des genres d •aménage­

ments immédiats et acceptables, qu'ils soient commerciaux ou 

industriels, puissent utiliser ce recours dans certaines circons­

tances. 

Le fait de prévoir qu'une ou plusieurs person­

nes cherchant à acquérir une superficie substantielle de terrain 

pour un aménagement immédiat, soft industriel ou commercial, 

puissent avoir le droit d'enregistrer un avis de demande d'expro­

priation sur une telle propriété n'est pas impraticable et ne 

soulève aucune objection à la condition que l'on procède sur cette 

demande immédiatement et qu'au cas de refus, le requérant soit 

responsable envers le propriétaire seulemert des dommages q_1:i 

peuvent lui avoir été causés par l'enregistrement dudit caveat, 

dont l'effet aurait été d'empêcher le propriétaire de disposer de 

sa propriété jusqu'à ce qu'on ait statué sur la demande. 
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Les demandes d'expropriation seraient enten­

dues et décidées par une commission nommée par le gouverne­

ment. Si une telle demande était accordée, l'indemnité que la 

partie expropriante devrait payer serait déterminée par une 

commission d'évaluateurs en immeubles indépendante et compren-
' 

drait entre autre une indemnité (a) basée sur la valeur réelle 

de l'immeuble; et (b) une compensation raisonnable pour la per­

te de valeur d1amé::::::.gement. 

Le comité institué par le Barreau de la Pro­

vince de Québec dans le but d'étudier les questions relatives à 

l'expropriation a présenté un rapport qui est reproduit.dans La 

Revue du Barreau, Vol. 27, No. 1 (Janvier 1967). 

Dans ce rapport, ce comité recommande que 

la Législature édicte un "Code de l'expropriation contenant des 

textes clairs, simples et pratiques, o'D. prédomine la recherche 

de l'équité" et ajoute parmi ses suggestions les suivantes: 

Il Un Code provincial de l'expropriation 
mettrait à la disposition des corps publics 
une procédure efficace, uniforme, expéditi­
ve, qui garantirait à l' exproprié la répara­
tion équitable du préjudice causé par l'ex­
propriation. 

Quelles que soient les dispositions qui 
seront contenues dans ce code, le principe 
fondamental du droit à une indemnité juste et 
préalable énoncé par notre Code civil doit 
être maintenu tel quel et l'esprit général de 
notre droit civil doit être respecté. 

Le Barreau de la province de Québec 
recommande que le Code de l'expropriation 
respecte, sans restriction, le droit à une 
indemnité équitable· au propriétaire d'un im­
meuble, au titulaire d'un droit réel et au 
locataire. " 
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Il est recommandé que le Code proposé con­

tienne quelques dispositions semblables à celles m mtionnées 

ci-dessus et que l'on étende les recours aux procédures d'ex­

propriation afin que 11 on puisse les utiliser dans les cas 01). il 

est souhaitable d'acquérir de grandes étendues de terrain pour 

les aménager commercialement ou industriellement dans un 

avenir immédiat et de façon acceptable. 

--· 
Ni monsieur Collis, ni personne d'autre n'a 

fait une seule déclaration aux journaux des Bermudes pour ap­

puyer la thèse qu'il y avait des inexactitudes ou des exagéra­

tions dans la preuve présentée devant cette Commission. 

D'autre part, les allé~tions de monsieur 

Davis corroborées par la preuve fournie par la banque des Ber­

mudes, confirment ce qui a été déclaré devant la Commission, 

à savoir, que le profit résultant de la vente de la propriété de 

Ville La Salle à la Régie et s'élevant à plus de $500,000.00 a été 

déposé à la banque des Bermudes au crédit de C angro (Bermuda) 

l.td. 

Dans les circonstances, nous avons de la dif­

ficulté à comprendre la déclaration ultérieure que monsieur 

Collis fit aux journaux à l'effet qu'il était certain que lorsque la 

Commission soumettrait son rapport, il serait favorable à 

Cangro (Bermuda) Limited, ainsi que la complaisance avec la-

. quelle il semble avoir fait cette déclaration. 

En premier lieu, cette déclaration semblerait 

au moins impliquer la possibilité d'un rapport défavorable :\ 

Cangro (Bermuda) Limitoo bien que rien n'ait été dit ou fait par 
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la Commission ou en son nom qui indiquait que l'on faisait le 

procès de cette conp agnie ou qu'elle pouvait être sujette à des 

commentaires défavorables. 

En outre, l'opinion selon laquelle monsieur 

Collis prétendait que le rapport de ld. Commission serait favo­

rable à Cangro (Bermuda) Limited semblerait présupposer que 
i 

la Commission a reçu ou recevrait une preuve sur laquelle baser 

un tel rapport. En fait cependant, il n'existe aucune preuve à 

cet effet et ni monsieur Collis, ni aucun autre représentant de 

Cangro (Bermuda) Limited, n'a daigné se présenter devant la 

Commission malgré qu'ils aient été invités à le faire plusieurs 

fois et même avec insistance. 

De plus, à plusieurs reprises, on a refusé à 
' 

la Commission· la permission d'examiner les livres de compta­

bilité et les comptes de banque de C angro (Bermuda) Limited et 

la demande de la Commission devant les tribunaux des Bermudes 

afin d'interroger les personnes en possession de renseignements 

se rapportant à l'enquête fut contestée avec acharnement et avec 

succès par ces personnes ou en leur nom. 

n est évident qu'il est d'une suprême impor­

tance pour cette enquête de savoir si une partie du profit résul­

tant de la vente a servi à indemniser ou à récompenser une per­

sonne dont les fonctions auraient permis d'influencer la Régie dans 

sa décision d'acheter la propriété de Ville La Salle •. Dans ces 

circonstances, il serait normal que la Commission soit intéres­

sée à savoir, si oui ou non, C angro (Bermuda) Ll.mited ou tot..te 

autre personne en relation avec cette compagnie a participé ou a 
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été associée de quelque façon à l I offre ou à l'acceptation de tels 

avantages. 

Il n'y a aucune preuve et l'on a jamais préten­

du ou laissé entendre que C angro (Bermuda) Limited se soit ren­

du coupable d'un acte illégal. D'aut:"."e part, la Commission n'a 

reçu aucune preuve sur laquelle baser un rapport qui, selon 

monsieur Collis, serait certainement favorable et, si une telle 

preuve existe, Cangro (Bermuda) Limited, ses représentants 

et associés doivent porter la responsabilité de ne l'avoir pas 

soumise devant la Commission. 

Si la compagnie Cangro (Bermuda) Limited a 

choisi de cacher les faits relatifs à la transaction de Ville La 

Salle, c'est peut-être son privilège. Cependant, en agissant 

ainsi qu'elle l'a fait, il n'est guère raisonnable de s'attendre à 

ce que le rapport de la Commission soit favorable à cette com­

p~e en ce sens qu'il contiendra autre chose que les faits tels 

qu'ils ont été révélés. La Commission doit se limiter à ces 

faits. 

Sans doute, les représentants de Cangro 

(Bermuda) Limited ont leurs raisons pour ne pas dévoiler complè­

tement tous les renseignements qu'ils possèdent relativement 

aux questions soulevées par cette e?l1uête et la Commission n•a 

pas à faire de ces raisons un sujet de conjectures ni se propose-t­

elle d'en faire wi. 

Comme il l'est mentionné ci-dessus, votre 

Commission n'a entendu aucune preuve qui indiquerait qu'une ou 

plusieurs personnes reliées, soit au gouvernement, soit à la 
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Régie des alcools du Québec, se seraient rendues coupables d'un 

acte de nature illégale en rapport avec les achats de Ville d' An­

jou ou de Ville La Salle. Cependant, nous sommes obligés de 

conclure que les intérats de la Régie (et par conséquent ceux du 

public) l l•é~ard de ces transactions ne :fµrent pas sauvegardés 

comme ils auraient dft__!~êt:i;-e et ~~en conséquence, la Régie a 
- ------ _, 

acquis la propriété de Ville La Salle à un prix considérablement 

supérieur l sa valeur réelle ou marchande qui, en vertu de la 

preuve, était de $0. 50 le pied carré, l'excédent représentant un 

profit prodigieux empoché par des spéculateurs sans encourir de 

risques ou dépenses appréciables. 

Votre Commission est fort désappointée d'a­

voir été incapable de trouver et d'identifier la ou les personnés 

qui présentement reçoivent le bénéfice de ce profit désordonné, 

d'autant plus que l'un des principaux objets de la Commission 

n'est pas atteint. D'autre part, l'on peut espérer que les faits 

révélés par l'enquête, qui j'en suis certain, fut poussée jusque 

dans les moindres détails et menée avec toute l I énergie qu I il 

était humainement possible de déployer, feront en sorte que l'ex­

périence vécue dans les deux transactions que nous avons consi-. 
dêrées ne pourra se répéter, en particulier, en ce qui concerne 

la Régie des alcools du Québec ou une autre agence gouverne­

mentale. 

.Apparemment, les Canadiens en général ne 

connaissaient pas la situation des "compagnies exempétes" des 

Bermudes et le fait que l'on ait attiré l'attention sur ces ques­

tions de m~me que sur certaines formes hautement rejetables 
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de spéculation foncière, peut, il faut l'espérer, servir à des 

fins utiles. 

Le tout respectueu~ement soumis. 

Commissaire 

~ontréal, 

Le 20 mars 1967. 



,. 

La relation entre un agent d'immeuble ou tout 

mandataire et son principal est de nature fiduciaire. V agent 

doit donc remplir son mandat .avec toute la bonne foi possible et 

toute la diligence raisonnable exclusivement pour son principal 

et en autant que possible au meilleur des intér ats de ce dernier. 

n ne doit pas se laisser entra.mer dans une situation qui ferait 

naître un conflit entre ses propres intérêts et ceux de son prin­

cipal. ·Ce n'est pas une question d'éthique professionnelle, m~ 

c'est la loi (voir C. C. 1~84). En vertu de ces dispositions, les 

tribunaux ont privé des agents d'immeuble de leurs commissjons 

dans des cas oll ils avaient enfreint ce principe et oü ils avaient 

agi de façon à donner naissance à un conflit d'intérêt entre eux et 

leur princ:ipal. 

" 

AUBUT vs GARE AU 27 B. R. à la page 476: 

Considérant que le contrat de mandat est un 
contrat de représentation, et que celui qui repré­
sente déjà une personne, ne peut se charger d'en 
représenter une autre, dont les intérêts sont con­
traires et opposés; qu'un mandataire ne peut être, 
à la fois, agent pour la vente d'un immeuble, pour 
le compte d'une personne dont les intérêts lui sont 
confiés, et, .en même temps, agent pour l 1 achat de 
cet immeuble pour le compte d •une autre personne 
dont il a entrepris de gérer 11 affaire, et qu 1 il y a 
lieu, dans ce cas, d'appliquer la règle de bon sens, 
tutor in rem auctor esse non potest; 

Considérant qu'un mandataire doit à son man~ 
dat toute son habileté, sa compétence et sa diligence, 
qu'il doit exécuter le rra ndat· qui lui est confié en 
la meilleure manière possible, et même mieu.x, que 
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"les instructions qui lui sont données lorsque la 
chose peut se faire, et qu'il doit apporter à 
l'exécution de son mandat, la plus entière bon­
ne foi, en sorte qu'il ne peut servir deux maî­
tres à la fois, pas plus qu'un avocat ne pourrait 
se charger, à la fois, de la demande et de la 
défense·" , 

BROUILLET vs LEPAGE 38 B. R. 143 

COMPTOIS vs ARCH.AMBA ULT 35 B. R: 520 

MESSIER vs CHAMP .AGNE 19 59 C. S. 226. 

Il est certain que la Régie ne croyait pas que 

la compagnie de fiducie, son mandataire, agissait pour les ven­

deurs, si tel était le cas. 

HALSBURY LA WS OF ENG LAND 3e édition, 

Vol. 30 à la page 684: 

" En général, on peut dire qu'un fonction­
naire est celui qui accompalit un devoir dont 
l'exécution intéresse le public; d'une façon 
plus explicite, toute personne qui est rémuné­
rée à même les fonds publics est un fonction­
naire. 

Les pouvoirs statutaires doivent être 
exercés "bona fide", raisonnablement, sans 
négligence et dans le but pour lesquels ils ont 
été conférés. " 

Et à la page 689: 

" Ces devoirs doivent être accomplis scru-
puleusement et sans négligence. Peu importe 
s'ils ne sont pas accomplis de façon volontaire 
et délibérée, ou par suite de la négligence des 
personnes dont on a expressément retenu les 
services et peu importe si un accusé n'a reçu 
aucun bénéfice personnel pour ce qu'il a Ïait. 

Quiconque est nommé pour accomplir une 
fonction publique et reçoit une compensation 
sous quelque forme que ce soit de la Couronne 
ou autrement est un fonctionnaire. 
SMITH vs Christie 55 D. L. R. 68". 
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1 
GLOBAL HOLDINGS 

1012 - 13 - 16 Lots 
17 /11/65 . $1. 938, 719. 40 Coût 

OpUon Sept. /65 $193, 871. 94 Profit 10% ~------------------------· l 

17/11/65 

CANGRO BERMUDA 

1012 - 13 
$1,135,149.96 

1016 
$249.778.50 
$553,790.94 

Lots 
Coftt 
Lot 
cont 
Profit 1 

1---------.... ,--------.. 
1 

A.C. L. & al 

1012 - 13 
17/11/65 $945,958.30 

lt189 191 R6 

Lots l 
Coftt 
nrofit 2~ 

Harry Feinstein (Pres. de Vildex) 

1012 - 13 Lots 
j 8/1-1/65 $851. 362. 47 cont 

$ 94, 595. 83 Profit 10% du prix de vente t-----------...:..--------

J 8/11/65 

KADEX & al 

1013 
$90.840.00 
$55,071.75 

Lot 
Cotlt 
Profit 

D. L. HART EN FIDUCIE 

~ 8/11/65 
1013 

m40.622.oo 
$50,818.00 

PHILIX BORROW 

1013 
21/12/59 $85,656.00 

Lot 
cont 
Profit 

Lot 
Co1l.t 1 

25/4/58 

KADEX & al 

1012 Lot 
$379. 310. 58 Cotlt 
$436, 283. 64 Profit 

VILDEX 

1012 
$295, 019. 3f 

1 
T ' 1: 
J..;Vt · t 
Cott·f 

1 ------------' 
1 . 

~ F A~'NY ENG LER & \iil..::,EjJ 

i 101:J :.O!. · :· i. 

1 $105, 000. 00 C0~t ~ 
t ·,f' 

.,__ ________________ -


